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1. Le projet
Artère des Hauts de France II

OBJECTIFS DU PROJET ARTÈRE DES HAUTS DE FRANCE II

A la demande d’EDF et sa filiale Dunkerque LNG, GRTgaz, opérateur du réseau de transport 
de gaz naturel, lance des études pour raccorder le futur terminal méthanier de Dunkerque 
au réseau existant. Le projet de GRTgaz de raccordement dénommé Artère des Hauts de 
France II (ci-après «Projet») se définit comme suit :
Une première canalisation relierait le terminal méthanier de Dunkerque à la station de com-
pression de Pitgam (station existante, exploitée par GRTgaz). Cet ouvrage d’un diamètre de 
DN 900 (environ 900 millimètres), d’une longueur de 18 km, permettrait de rejoindre le ré-
seau existant à Pitgam. Or, ce réseau n’est pas actuellement dimensionné pour accueillir les 
quantités supplémentaires de gaz émises par le futur terminal méthanier de Dunkerque. 

GRTgaz se voit donc dans l’obligation de renforcer ses installations pour offrir des capacités 
de transport suffisantes en construisant une seconde canalisation, réalisée en doublement 
de l’actuelle « Artère des Hauts de France ». 
La canalisation à construire, d’un diamètre de DN 1200 (environ 1200 millimètres) relierait 
Pitgam (Nord) à Cuvilly (Oise). 

OBJECTIFS DE LA CONCERTATION

Lors de la réunion du 25 Juillet 2007, après examen du dossier de saisine transmis par 
GRTgaz, la Commission Nationale du Débat Public commande au maître d’ouvrage, 
GRTgaz, de mener une concertation :
 �placée sous l’égide d’une personnalité indépendante qui en sera le garant*,
 �portant sur les hypothèses de tracé, leurs conséquences et leurs impacts,
 �portant également sur les autres questions liées au Projet apparues lors du débat 

public sur le projet de terminal méthanier de Dunkerque 

La phase de concertation publique se déroule d’octobre à décembre 2008 dans les 4 dé-
partements concernés par le Projet : Nord, Pas-de-Calais, Somme et Oise. Au cours de cette 
phase, l’ensemble du projet de GRTgaz depuis le terminal de Dunkerque jusqu’à Cuvilly est 
présenté au public.

* Le garant de la CNDP, présent lors des réunions de concertation publique, veille à ce que 
les informations données par GRTgaz soient suffisantes, qu’elles correspondent aux atten-
tes des participants et que leur prise de parole soit rendue possible. Il reçoit les éventuelles 
remarques, contestations quant à la tenue de la concertation. Celles-ci peuvent lui être 
adressées par différents moyens (pendant ou après les réunions publiques, par courrier, par 
le site de la CNDP). Il informe du dispositif législatif (loi de démocratie de proximité de 2002) 
et des différences entre débat public et concertation. Le garant désigné pour cette opéra-
tion, M. Pierre Ténière-Buchot (décision CNDP du 04/09/2007) était le président du débat 
public du Projet de terminal méthanier de Dunkerque.

MÉTHODOLOGIE DU BILAN

Le présent bilan s’attache dans un premier temps à recenser les outils mis en place par 
GRTgaz  pour  le déroulement de la concertation publique. Dans un second temps il présente 
les thèmes récurrents exprimés par les participants au cours de la concertation. Ceci à partir 
de l’étude des expressions (questions / constats) des différents acteurs.  Enfin, il annonce les 
conclusions du maître d’ouvrage et les étapes à venir dans la poursuite du Projet.

* Le garant de la CNDP, présent lors des réunions de concertation publique, veille à ce que
les informations données par GRTgaz soient suffisantes, qu’elles correspondent aux atten-
tes des participants et que leur prise de parole soit rendue possible. Il reçoit les éventuelles
remarques, contestations quant à la tenue de la concertation. Celles-ci peuvent lui être
adressées par différents moyens (pendant ou après les réunions publiques, par courrier, par
le site de la CNDP). Il informe du dispositif législatif (loi de démocratie de proximité de 2002)
et des différences entre débat public et concertation. Le garant désigné pour cette opéra-
tion, M. Pierre Ténière-Buchot (décision CNDP du 04/09/2007) était le président du débat
public du Projet de terminal méthanier de Dunkerque.
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2.   Organisation 

de la concertation publique

Afin de permettre une participation optimale du public, GRTgaz a mis en place, en amont 
des moyens d’expression, un dispositif d’information portant et sur le Projet et sur les mo-
dalités de la concertation.
 

EN AMONT DE LA CONCERTATION

Une information préalable des différents acteurs dès 2007

Le Projet a fait l’objet de réunions et de contacts préalables avec différents acteurs du ter-
ritoire dès 2007. Une réunion du SPPPI Côte d’Opale Flandre (Secrétariat Permanent pour 
la Prévention des Pollutions Industrielles -commission « nouveaux projets ») s’est tenue le 
16 mars 2007. Elle a permis d’échanger sur le projet d’EDF (le futur terminal méthanier de 
Dunkerque), du Port Autonome de Dunkerque, aujourd’hui dénommé «Dunkerque Port» 
(développement des activités portuaires de Dunkerque), mais également sur le Projet de 
GRTgaz. Cette réunion a été l’occasion d’un premier échange, en particulier avec l’ADELFA 
(Assemblée pour la Défense de l’Environnement du Littoral Flandre-Artois), qui fédère des 
associations dunkerquoises.

Le Projet a été discuté lors de diverses rencontres avec les services de l’Etat (DRIRE, DIREN, 
DDE…). Il a été présenté aux Préfets de Région concernés (Nord-Pas de Calais et Picardie).

Un courrier a été adressé aux maires des 127 communes a priori concernées par l’ouvrage, 
sur la base d’une hypothèse d’un tracé en parallèle de l’ouvrage existant : Les  Hauts de 
France, dénommé «les Hauts de France I». Ce courrier annonce le Projet et met le personnel 
de GRTgaz à disposition des maires afin de répondre à leurs sollicitations.

Un porter à connaissance du Projet a été organisé en 2007 (cf. document de saisine de la 
CNDP et document annexe); le dossier de présentation du Projet était disponible sur le site 
de GRTgaz et pendant deux mois en juillet et août 2007 en Sous-Préfectures de Dunkerque 
et Saint Omer, aux délégations régionales de Gaz de France à Lambersart (près de Lille) et 
Amiens, au siège de GRTgaz à Paris.
  
Fin 2007 les maires concernés par le Projet de tracé étaient rencontrés et leurs avis sollici-
tés. 

La participation de GRTgaz au débat public du futur terminal méthanier de Dun-
kerque

En mars 2007, les deux maîtres d’ouvrage du Projet de construction et exploitation du ter-
minal de Dunkerque, le Port Autonome de Dunkerque (PAD) et Electricité de France (EDF) 
ont saisi la Commission Nationale de Débat public (CNDP). Par décisions du 4 avril et du 
25 juillet 2007, la CNDP a précisé la période de débat du 17 septembre au 14 décembre 
2007.
Ainsi dix réunions ont été organisées du 5 octobre au 6 décembre 2008 par la Commission 
Particulière de Débat Public (CPDP) désignée par la CNDP pour organiser le débat public.
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Dans ce cadre, la CPDP a rencontré notamment le 1er octobre 
2007, le Directeur du Projet de GRTgaz. Celui-ci a fait savoir 
qu’il participerait avec le Chef du Projet de GRTgaz aux réu-
nions des 8 et 16 novembre pour répondre aux questions du 
public sur les canalisations de gaz susceptibles de relier Dun-
kerque à Pitgam, et que GRTgaz verserait au débat public une 
contribution écrite (cf. document de GRTgaz-débat public). Par 
ailleurs le Directeur de Projet de GRTgaz  était présent aux huit 
autres réunions publiques afin de répondre, le cas échéant, 
aux questions du public.

Deux préoccupations fortes se dégagent à propos de la canali-
sation de transport du gaz naturel :
 �l’insertion de son tracé dans le port de Dunkerque 

et son intégration parmi les installations industrielles 
existantes, en particulier les sites Seveso,

 �l’organisation des travaux dans les zones agricoles. 

En parallèle l’information et la concertation auprès des habitants et de tous les acteurs 
concernés sont apparues comme essentielles et nécessaires le plus en amont possible.

Par ailleurs des questions sur les indemnisations prévues pour les propriétaires, les exploi-
tants agricoles et les riverains de la canalisation ont été posées. 

Enfin des interrogations ont porté sur la station de compression de Pitgam et la station 
d’odorisation du gaz naturel qui serait mise en place si le Projet aboutissait.

Des réunions avec les Chambres d’Agriculture 

GRTgaz a collaboré étroitement avec les 4 Chambres d’Agriculture concernées pour établir  
et proposer le meilleur tracé intégrant toutes les contraintes environnementales et égale-
ment les contraintes du sol agricole.
Pour cela, un comité de pilotage réunissant les 4 Chambres d’Agriculture, des représentants 
des propriétaires et GRTgaz a été crée. Ce comité de pilotage s’est réunit 6 fois au cours de 
l’année 2008 et a permis notamment de définir le cahier des charges des études à mener en 
termes pédologiques et hydrauliques, collecter et analyser le retour d’expérience de la pose 
du premier ouvrage. Ce comité a suivi l’état d’avancement de ces études ainsi que l’analyse 
du retour d’expérience.

Des groupes de travail ont été constitués avec chaque Chambre d’Agriculture et GRTgaz, et 
une mise en commun des résultats a été faite lors des comités de pilotage.
Les études étaient soit menées par les chambres elles-mêmes, soit confiées par GRTgaz à un 
cabinet recommandé par la Chambre d’Agriculture.

En synthèse il ressort de ce comité que pour le prochain ouvrage :

�GRTgaz devra interrompre son chantier lors de pluviométrie trop élevée (le seuil sera 
notifié)

�les canalisations devront permettre une bonne qualité de drainage (nécessité d’augmen-
ter la distance pour permettre la pose d’un drain entre les deux ouvrages). Sachant que 
lorsque le drainage n’est pas nécessaire, les ouvrages devront avoir une distance de sépa-
ration minimale (à savoir 10 m).

�les études de sols ont déterminé de quel côté (Est ou Ouest) de l’ouvrage existant il était 
préférable de se poser

�nécessité d’avoir un interlocuteur unique GRTgaz durant la phase de chantier
�assurer un suivi plusieurs années après la fin du chantier

En synthèse il ressort de ce comité que pour le prochain ouvrage :

�GRTgaz devra interrompre son chantier lors de pluviométrie trop élevée (le seuil sera
notifié)

�les canalisations devront permettre une bonne qualité de drainage (nécessité d’augmen-
ter la distance pour permettre la pose d’un drain entre les deux ouvrages). Sachant que
lorsque le drainage n’est pas nécessaire, les ouvrages devront avoir une distance de sépa-
ration minimale (à savoir 10 m).

�les études de sols ont déterminé de quel côté (Est ou Ouest) de l’ouvrage existant il était
préférable de se poser

� nécessité d’avoir un interlocuteur unique GRTgaz durant la phase de chantier
� assurer un suivi plusieurs années après la fin du chantier
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Le dernier comité de pilotage a eu lieu le 15/01/09 et a conclu sur le tracé qui sera proposé 
aux autorités administratives pour obtention de l’autorisation ministérielle pour la construc-
tion et l’exploitation de la canalisation de transport de gaz. Ce tracé est le meilleur consen-
sus entre les contraintes agricoles, environnementales et techniques. Il a été approuvé par 
l’ensemble des participants.

PENDANT LA CONCERTATION

Le dispositif d’information 

 �Le dossier d’information du 
Projet

Ce document présente le Projet dénommé 
Artère des Hauts de France II et ses caracté-
ristiques techniques. Il détaille les différentes 
étapes du Projet (études préalables, intégra-
tion des impacts, pose de la canalisation), 
les modalités de la concertation et le suivi a 
posteriori.
Ce document est une version mise à jour du 
document présenté par GRTgaz dans le ca-
dre du débat public du futur terminal métha-
nier de Dunkerque en novembre 2007.
Le document est envoyé aux maires et aux 
élus de l’aire d’étude (Préfets, Sous-préfets, 
Députés, Sénateurs, Conseillers régionaux, 
Conseillers généraux) avant le démarrage 
des réunions publiques et il est distribué aux 
participants lors des réunions publiques.

 �Les expositions 
Deux expositions ont lieu dans le dépar-
tement du Nord.  La première se tient à la 
mairie de Loon-Plage le jeudi 13 novembre 
2008 de 10h à 12h et de 14h à 17h  et la 
seconde à la salle polyvalente « La Place » à Pitgam le vendredi 14 novembre 2008 de 10h 
à 12h et de 14h à 17h. Une permanence est assurée par l’équipe GRTgaz afin de répondre 
aux éventuelles interrogations des visiteurs. Un film vidéo, sur la réalisation de la canalisa-

tion Artère de Guyenne (Gironde), est également diffusé 
en continu. L’exposition est composée de 7 panneaux 

et d’un kakémono à l’image de GRTgaz. Les thèmes 
des panneaux sont :
• le réseau de transport de gaz naturel en 2008
• les chiffres-clés
• le couloir d’étude du tracé de la canalisation 
de transport de gaz naturel Artère des Hauts 
de France II
• les caractéristiques techniques de l’Artère 
des Hauts de France II
• les installations annexes
• la pose d’un gazoduc en 12 points (deux 

panneaux)

en continu.
et d’un
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• le
• 
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• 
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• 
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 �Le site internet de GRTgaz 
Le site internet www.grtgaz.com présente les projets en cours et à l’étude dans la rubrique 
« Grands projets ». Une page est dédiée spécifiquement au Projet de canalisation « Artère 
des Hauts de France II ». Elle informe de l’objectif du Projet, des modalités de la concerta-
tion et des contacts presse et technique. Elle offre également la possibilité de télécharger le 
dossier d’information du Projet. Enfin, elle permet d’obtenir des informations techniques sur 
le déroulement des grands projets de canalisation.

 �Les relations-presse
• des insertions-presse (format 1/8ème de page)  in-
formant de la tenue des réunions publiques et des ex-
positions par secteur sont envoyées à la presse locale, 
selon le dispositif suivant : 

  - département du Nord : La Voix du Nord édi-
tions Dunkerque, Hazebrouck, 

  dates de parution édition Dunkerque : 9 et 14 
novembre 2008 (réunions    
Lynde et Bollezeele), 23 et 28 novembre 2008 
(réunion de Loon-Plage)

!  - département du Pas-de-Calais : La Voix du 
Nord  éditions Béthune, Arras / Saint- Pol, dates

 de  parution édition Hazebrouck : 9 et 11 no
  vembre 2008 (réunions de Aire-sur-la-Lys et 

Mazinghem), Béthune : 16 et 21 novem-
bre 2008  (réunions de Saint-Hilaire-Cottes et 
Bailleul-lès-Pernes), Arras/St Pol : 18 novembre 
2008 (réunions de Valhuon, 
Ostreville, Grand-Rullecourt, Mondicourt)

! - département de la Somme : Le Courrier Picard éditions Amiens Doullens, Haute- 
  Picardie, Amiens, dates de parution édition Amiens Doullens : 22 novembre 2008 

(réunion de Vauchelles-les-Authies), Haute-Picardie : 22 novembre 2008 (réunions 
de Toutencourt, Le Quesnel, Guerbigny), Amiens : 25 novembre 2008 (réunion de 
Corbie)

! - département de l’Oise : Le Courrier Picard édition Compiègne,
 date de parution 3 décembre 2008 (réunion de Boulogne-la-Grasse)

• des communiqués-presse présentant le Projet « Artère des Hauts de France II » et infor-
mant de la tenue des réunions publiques et des expositions sont envoyées à la presse écrite, 
radio et TV la semaine précédant les réunions. Les titres de presse concernent, en plus des 
titres ci-dessus, pour chaque département : 

!  - département du Nord : la Gazette Nord-Pas-de-Calais, l’Indicateur des Flandres et 
de la Vallée de la Lys, le Journal des Flandres, le Syndicat Agricole, Agriculture Hori-
zon, le Phare Dunkerquois, Dunkerque Littoral (CUD), France 3 Nord-Pas-de-Calais 
et France 3 Côte d’Opale, Delta TV, France Bleu Nord et Delta FM.

  - département du Pas-de-Calais : l’Abeille de la Ternoise, France 3 Artois, 
Radio banquise

  - département de la Somme : l’Union, l’Action Agricole Picarde, France 3 Picardie, 
Canal Nord (TV), France Bleu Picardie

 - département de l’Oise : Oise Hebdo et France 3 Oise

GRTgaz, opérateur du réseau de transport de gaz naturel,

étudie le projet de réalisation d’une canalisation de gaz naturel
entre Loon - Plage (59) et Cuvilly (60).

- Toutencourt, le lundi 1er décembre à 19h00,
        Salle des fêtes ( mairie ) - rue Longue

 - Le Quesnel, le mardi 2 décembre à 15h00,
 Salle d’animation socio-culturelle - route de Fresnoy

- Guerbigny, le jeudi 4 décembre à 10h00
 Salle des fêtes - rue de la Recréance

Une concertation préalable est organisée pour permettre
à la population de prendre connaissance du projet

et de donner son avis.

Vous êtes invités à l’une des réunions publiques suivantes :

Un documentation est disponible sur le site internet : www.grtgaz.com ( rubrique Grands Projets )

Pour tout renseignement : 01 47 54 70 52 ou 01 56 04 01 59

D’autres réunions sont organisées dans le Nord : Bollezeele, Lynde, Loon-Plage, dans le Pas-de-Calais : Aire-sur-la-Lys, Mazinghem, Saint-Hilaire-Cottes,
Bailleul-lès-Pernes, Valhuon, Ostreville, Grand-Rullecourt, Mondicourt, dans la Somme : Vauchelles-lès-Authies, Corbie et dans l’Oise : Boulogne-la-Grasse.

Insertion noir et blanc, 117 mm H / 99,6 mm L

Courrier Picard Edition Haute-Picardie

du 22/11/2008
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 � Les courriers aux services de l’Etat et aux élus
Des courriers sont envoyés aux élus de l’aire d’étude (maires, députés, sénateurs, conseillers 
régionaux et généraux, Préfets et Sous-préfets) leur présentant le Projet et les invitant aux 
réunions publiques de novembre-décembre 2008. Les invitations (lieu) sont adaptées en 
fonction du territoire d’administration de chaque élu.
157 envois sont réalisés pour la Région Nord-Pas-de-Calais et 89 envois pour la Région Pi-
cardie.

 �Les flyers (tracts)  (cf annexe 6)
Des flyers annonçant les réunions publiques sont distri-
bués chez les particuliers des communes concernées dans 
chaque département de l’aire d’étude. 

!  - département du Nord : 7320 foyers distribués

!  - département du Pas-de-Calais : 18 453 foyers 
distribués

  - département de la Somme : 14 709 foyers 
distribués

  - département de l’Oise : 1630 foyers distribués

 

 �Les affiches
Des affiches annonçant la tenue des réunions publiques sont envoyées aux maires des com-
munes de l’aire d’étude afin de les mettre à disposition de leurs concitoyens.

 

  - département du Nord : 19 affiches 
envoyées

  - département du Pas-de-Calais : 64 
affiches envoyées

  - département de la Somme : 43 affi-
ches envoyées

  - département de l’Oise : 8 affiches  
envoyées

Une documentation est disponible sur le site internet : www.grtgaz.com ( rubrique Grands Projets )

       Pour tout renseignement : 01 47 54 70 52 ou 01 56 04 01 59

GRTgaz, opérateur du réseau
de transport de gaz naturel, 

étudie le projet de réalisation d’une canalisation de gaz naturel

entre Loon - Plage (59) et Cuvilly (60).

Une concertation préalable est organisée pour
permettre à la population de prendre connaissance

du projet et de donner son avis.

Vous êtes invités
à l’une des réunions publiques suivantes :

- VAUCHELLES-LES-AUTHIES, le lundi 1er décembre à 14h00,
   Salle polyvalente - rue Maurepas
- TOUTENCOURT, le lundi 1er décembre à 19h00,
   Salle polyvalente - rue Longue
- CORBIE, le mardi 2 décembre à 10h00,
   Salle polyvalente de la Neuville - rue Alphonse Laurent
- LE QUESNEL, le mardi 2 décembre à 15h00,
   Salle d’animation socio-culturelle - route de Fresnoy
- GUERBIGNY, le jeudi 4 décembre à 10h00,
   Salle des fêtes - route de la Récréance

D’autres réunions sont organisées dans le Nord : Bollezeele, Lynde, Loon - Plage, dans le Pas-de-Calais : Aire-sur-la-Lys, Mazinghem,
Saint-Hilaire-Cottes, Bailleul-lès-Pernes, Valhuon, Ostreville, Grand-Rullecourt, Mondicourt et dans l’Oise : Boulogne-la-Grasse.

Une documentation est disponible sur le site internet : www.grtgaz.com ( rubrique Grands Projets )

                                   Pour tout renseignement : 01 47 54 70 52 ou 01 56 04 01 59

GRTgaz, opérateur du réseau
de transport de gaz naturel,

étudie le projet de réalisation d’une canalisation de gaz naturel
entre Loon - Plage (59) et Cuvilly (60).

Une concertation préalable est organisée pour
permettre à la population de prendre connaissance

du projet et de donner son avis.

Vous êtes invités
à l’une des réunions publiques suivantes :

- BOLLEZEELE, le lundi 17 novembre à 15h00,
 Espace Jules Dehaene (derrière l’église) - Grand’ Place

- LYNDE, le lundi 17 novembre à 20h30,
Salle polyvalente - contour de l’Eglise

- LOON-PLAGE, le jeudi 4 décembre à 19h30,
  Salle Coluche - 65 rue des Manoirs

D’autres réunions sont organisées dans le Pas-de-Calais : Aire-sur-la-Lys, Mazinghem, Saint-Hilaire-Cottes,
Bailleul-lès-Pernes, Valhuon, Ostreville, Grand-Rullecourt, Mondicourt, dans la Somme : Vauchelles-lès-Authies,

Toutencourt, Corbie, Le Quesnel, Guerbigny et dans l’Oise : Boulogne-la-Grasse.

Flyer format A5 recto

Département de la Somme

Affiche format A3 

Département du Nord
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Les moyens d’expression 

Les différentes catégories d’acteurs (élus, citoyens, responsables associatifs) sont invitées à 
s’exprimer par le biais de différents moyens d’expression mis à leur disposition :

•  les prises de parole au cours des réunions publiques et les formulaires-papier distribués à 
chaque participant,

•  les courriels / courriers  à GRTgaz dont l’adresse et le numéro de téléphone figurent sur 
certains supports diffusés et sont rappelés lors des réunions publiques, 

•  les entretiens individuels proposés aux élus dans les courriers et aux participants lors des 
réunions,

Les réunions publiques 

• Le dispositif logistique
Les réunions se déroulent dans des salles louées auprès des mairies des communes. La lo-
gistique est assurée par un cabinet conseil en communication et concertation publiques et 
l’animation par l’équipe GRTgaz.

Les salles sont chacune équipées d’une estrade pour l’équipe GRTgaz et le représentant de 
la CNDP et de chaises pour les participants. L’estrade se compose de deux tables, de chaises, 
de micros et d’encarts aux noms des représentants GRTgaz et CNDP.
Un dispositif audio-vidéo est mis en place pour assurer l’enregistrement de la réunion, les 
interventions-micros des différents acteurs et la diffusion d’un film et d’un diaporama par 
GRTgaz.
Un espace information, situé à l’entrée de chaque salle de réunion, accueille les participants 
où leur sont remis une brochure sur GRTgaz et le Projet Artère des Hauts de France II, du 
matériel pour la prise de notes et des fiches questions à poser par écrit. Il leur également 
demandé de marger sur des registres prévus à cet effet.
Un dispositif signalétique est mis en place à l’extérieur de la salle pour indiquer le lieu de la 
réunion.

Des panneaux d’exposition présents dans la salle expliquent notamment :

 - le réseau de transport de gaz naturel en 2008
 - les chiffres-clés
 -  le couloir d’étude du tracé de la canalisation de transport de gaz naturel Artère des 

Hauts de France II
 - les caractéristiques techniques de l’Artère des Hauts de France II
 - les installations annexes
 - la pose d’un gazoduc en 12 points (deux panneaux)

• Le déroulement des réunions
Les réunions se déroulent en deux temps : un premier temps de 45 minutes où l’équipe 
GRTgaz, composée d’un directeur de projet, d’une chef de projet, d’un coordinateur étu-
des, d’un responsable administratif, présente le Projet à partir d’un diaporama. Un film est 
ensuite diffusé pour illustrer le déroulé d’un chantier de pose de canalisation.
Le représentant de la CNDP se présente ensuite et détaille les raisons et finalités de sa parti-
cipation. Cette intervention dure 5 minutes environ.
Le second temps, introduit par GRTgaz, est dédié aux questions des participants auxquelles 
GRTgaz apporte des réponses.
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• Le dispositif mis en place
17 réunions publiques sont organisées et animées par GRTgaz sur l’ensemble de l’aire d’étu-
de du Projet : 

   -  département du Nord : Lynde (17/11/08), Bollezeele (17/11/08),
  Loon-Plage(04/12/08)

    -  département du Pas-de-Calais : Aire-sur-la-Lys (18/11/08), Mazinghem
   (18/11/08), Saint-Hilaire-Cottes (24/11/08), Bailleul-lès-Pernes (24/11/08), 

Valhuon (25/11/08), Ostreville (25/11/08), Grand-Rullecourt (27/11/08), 
Mondicourt (27/11/08)

!    - département de la Somme : Vauchelles-les-Authie (01/12/08), Touten-
court (01/12/08), Corbie (02/12/08), Le Quesnel (02/12/08), Guerbigny 
(04/12/08)

!  - département de l’Oise : Boulogne-la-Grasse (09/12/08)

Réunions publiques de Guerbigny (80) et Boulogne-la-Grasse (60)

Les 4 et 9 décembre 2008
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3. Le bilan de la concertation

Ce bilan s’appuie sur les outils mis en place par GRTgaz : réunions avec les élus et réunions 
publiques, relations-presse.

LE BILAN QUANTITATIF 

• Fréquentation des réunions publiques (total général et par type d’acteurs)
Les 17 réunions publiques réunissent entre 10 et 60 personnes avec des taux de participa-
tion importants dans les départements du Nord déjà sensibilisés au projet du futur terminal 
méthanier de Dunkerque (Débat Public de 2007) et à Boulogne-la-Grasse pour la dernière 
réunion publique. 
Les chiffres ci-dessous sont issus des registres où il est demandé, dans la mesure du possible, 
aux participants d’émarger :

- Total département du Nord : 3 réunions, 109 participants ont émargé

- Total département du Pas-de-Calais : 8 réunions : 179 participants ont émargé

- Total département de la Somme : 5 réunions, 69 participants ont émargé

-Total département de l’Oise, 1 réunion, 42 personnes ont émargé

!�Soit un total de 399 participants sur les quatre départements concernés.
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• La fréquentation des réunions par type d’acteurs
Ce chiffrage se base sur les informations renseignées par les participants lors des réunions 
publiques dans les registres. A noter qu’un participant peut avoir une double fonction (élu 
/ agriculteur).

Nord Pas-de-Calais Somme Oise Total

Maires 5 19 8 3 35

Elus, Adjoints, 
Conseillers 
municipaux

13 16 15 4 48

Services de 
l’Etat

4 4 1 1 10

Représentants 
associatifs / 
fédérations

17 5 1 / 23

Agriculteurs 30 55 14 13 112

Propriétaires / 1 1 3 5

Autres (retrai-
tés, journa-

listes, secteur 
privé)

12 39 16 9 76

NC 11 34 13 7 65
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• Répartition des expressions selon les moyens d’expression
  - 182 questions sont posées et 46 constats sont évoqués lors des réunions publiques,
-  11 courriers et 18 télécopies parviennent à GRTgaz suite aux différents envois d’invitations   

aux réunions publiques,
- 6 personnes téléphonent à GRTgaz pour obtenir des informations complémentaires.

• Les articles de presse
Onze articles rendent compte des réunions publiques organisées par GRTgaz entre le 17 
novembre et le 9 décembre 2008. 7 articles sont publiés par La Voix du Nord dans ses dif-
férentes éditions (Dunkerque, Saint-Pol-sur-Ternoise, Béthune, Arras). Le reste des articles 
parait dans L’Abeille de la Ternoise, Le Courrier Picard (2 articles – éditions de Montdidier et 
de Compiègne) et Le Syndicat agricole (2 articles).
 
 - « Le projet de gazoduc expliqué aux (futurs) riverains »
 Le Syndicat Agricole – vendredi 14 novembre 2008

 - « GRTgaz emballe son projet de gazoduc dans du coton »
 Le Syndicat Agricole – vendredi 21 novembre 2008

 - « Un second gazoduc traversera la Lys romane d’ici cinq ans »
 La Voix du Nord – Edition Béthune – mardi 25 novembre 2008

 - « Grand Rullecourt : réunion sur un projet de gazoduc »
 La Voix du Nord – Edition Saint-Pol-sur-Ternoise – jeudi  27 novembre 2008

 - « Un nouveau gazoduc, parallèle au premier, installé d’ici cinq ans »
 La Voix du Nord – Pages économie – vendredi 28 novembre 2008

 - « Pourquoi une deuxième canalisation ? »
 La Voix du Nord – Edition Saint-Pol-sur-Ternoise – vendredi  28 novembre  
 2008

 - « Un nouveau gazoduc entre Dunkerque et l’Oise à l’horizon 2013 : petits désor 
 dres annoncés »
 La Voix du Nord – Edition d’Arras – mercredi 3 décembre 2008

 - « Le Quesnel : faîtes place à l’autoroute du gaz »
 Le Courrier Picard – Edition de Montiddier – samedi 6 décembre 2008

 - « Terminal méthanier : nouveau gazoduc à l’horizon 2013 »
 La Voix du Nord – Edition de Dunkerque – dimanche 7 décembre 2008

 - « Boulogne-la-Grasse : la nouvelle canalisation de gaz inquiète »
 Le Courrier Picard – Edition de Compiègne – mardi 10 décembre 2008

 - « Grand Rullecourt : informer les habitants »
 L’Abeille de la Ternoise – semaine du 4 au 11 décembre 2008
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 LE BILAN  THÉMATIQUE

Les thèmes récurrents lors des réunions et les réponses de GRTgaz

Cette analyse ne se veut pas exhaustive mais se présente comme une synthèse des princi-
paux thèmes abordés lors des réunions. Les questions les plus spécifiques et individuelles 
sont toutes retranscrites dans les comptes-rendus de réunions. (voir en annexe)

! !�Les futurs travaux
Les travaux de mise en œuvre de la future canalisation présentés par GRTgaz et illustrés par 
la diffusion d’un film font l’objet de nombreuses interventions de la part des participants, 
majoritairement des agriculteurs. Celles-ci font souvent référence à leur expérience, majo-
ritairement négative, de la pose de la première canalisation en 1997 et 1998. Ils souhaitent 
être rassurés quant au bon déroulement des travaux concernant : le tri des terres (sur quelle 
largeur ? comment ? combien de tas ? quelle utilisation des excédents ?), la remise en état 
des terres (éviter les mélanges, prévenir les inondations et les remontées de silex) et la remise 
en état des routes, chemins, voies ferrées (quelle utilisation par les engins de chantier ? qui 
les nettoiera ? une réfection est-elle envisagée ? un état des lieux sera-t-il réalisé?).

La thématique du drainage est abordée de façon spécifique en fonction des terrains concer-
nés, oscillant entre les constats de la première canalisation (drainage inefficace en cas de 
pluie) et les attentes vis-à-vis de la future canalisation (possibilité de drainer entre les deux 
canalisations et d’être associé à sa localisation).

Les agriculteurs s’expriment également sur la période la plus propice au déroulement des 
travaux et s’interrogent sur les précautions prises par GRTgaz en cas d’intempéries, allant 
jusqu’à l’arrêt des travaux.

Enfin, de nombreuses demandes portent sur la nécessité d’avoir un interlocuteur unique, 
relai entre le propriétaire / exploitant, GRTgaz et les entreprises intervenantes pour le bon 
déroulé du chantier.

Les réponses de GRTgaz
Ces interrogations et demandes font écho aux retours d’expérience de la première cana-
lisation. GRTgaz, y ayant travaillé en amont avec les Chambres d’Agriculture des quatre 
départements concernés, confirme leur prise en compte, expliquant le processus instauré 
pour le suivi des travaux : état des lieux, présence d’un interlocuteur GRTgaz, recours à des 
sociétés spécialistes du drainage.

! !�La canalisation et les infrastructures annexes
La quasi-totalité des réunions publiques comporte des interrogations de la part des agricul-
teurs et autres exploitants sur la localisation de la future canalisation par rapport à la pre-
mière (distance, passage à l’Est ou à l’Ouest). Ces interrogations reflètent leurs préoccupa-
tions qui se partagent en deux catégories : la première préoccupation est de limiter la bande 
de servitude afin de ne pas contraindre davantage les activités existantes (terres agricoles, 
parcelles boisées)  et les projets des communes (habitations, projets spécifiques d’éoliens) 
La seconde préoccupation est de prendre en compte les spécificités locales dans l’établisse-
ment de la distance entre les deux canalisations (drainage, irrigation) et donc de l’adapter.
Les participants, forts de ces interrogations, sont en attente d’informations sur les dates de 
présentation des premiers plans de tracés. 

La localisation des postes de sectionnement par rapport à ceux de la première canalisation 
fait également l’objet d’interrogations, toujours avec le souci d’évaluer l’impact généré.

Les réponses de GRTgaz
Ces interrogations et demandes font écho aux retours d’expérience de la première cana-
lisation. GRTgaz, y ayant travaillé en amont avec les Chambres d’Agriculture des quatre
départements concernés, confirme leur prise en compte, expliquant le processus instauré
pour le suivi des travaux : état des lieux, présence d’un interlocuteur GRTgaz, recours à des
sociétés spécialistes du drainage.
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Enfin, la question de la station de compression de Pitgam est abordée au cours des réunions 
tenues dans le département du Nord. Quelques participants souhaitent connaître son uti-
lisation pour le futur Projet de canalisation et posent des questions sur la sécurisation des 
installations d’odorisation. (THT)

Les réponses de GRTgaz
GRTgaz fait part des données techniques sur la distance entre les deux canalisations tout en 
précisant que celle-ci est étudiée et adaptée en fonction de la nature des terrains. Concer-
nant la pose à l’Est ou à l’Ouest, il est expliqué qu’il n’est pas possible d’y répondre pré-
cisément faute de tracé définitif mais GRTgaz indique que les études d’impacts réalisées 
(présence d’habitations, état des sols, projets en cours) permettront de définir le tracé de 
moindre impact. GRTgaz rappelle que des entretiens personnalisés sont possibles à chaque 
fin de réunion à partir de cartes locales des secteurs concernés.

! !�Le suivi administratif
Les questions administratives relatives au Projet portent majoritairement sur l’indemnisation, 
dont les préoccupations diffèrent en fonction du type d’acteur concerné. 
Les agriculteurs sont en demande d’information sur le processus d’indemnisation (sur com-
bien de récoltes porte-t-il ? comment indemniser les propriétaires ainsi que les exploitants 
? que se passe-t-il si d’agricole le terrain devient à bâtir ?). Une demande récurrente porte 
sur la possibilité d’étaler le versement des indemnités afin d’éviter les incidences fiscales 
préjudiciables aux intérêts des agriculteurs.

Les propriétaires / exploitants forestiers indiquent l’importance de bien prendre en compte 
la valeur des bois destinés à être abattus  lors des études estimatives en prenant soin de 
l’indexer au marché local.

Enfin, quelques maires s’interrogent sur la possibilité d’obtenir des indemnités afin de com-
penser la perte au niveau de la Taxe d’habitation et de la Taxe foncière.

En dehors de ces préoccupations, des participants s’interrogent sur les recours de GRTgaz 
en cas de refus d’un propriétaire de signer la convention de servitude amiable.

Les réponses de GRTgaz
Parallèlement aux réponses administratives (détail des indemnités de servitude, de dégâts 
de récoltes, assurance des experts forestiers), GRTgaz fait référence au Protocole National 
Agricole dont la nouvelle version de janvier 2009 instaure des avenants locaux qui définis-
sent les niveaux d’indemnisation et prennent en compte les pertes au niveau des récoltes 
futures. Concernant la demande d’étaler le versement des indemnités, GRTgaz déclare que 
ceci sera négocié avec les Chambres d’Agriculture.
Enfin, il est indiqué que le taux de conventions amiables est par expérience supérieur à 95 % 
et que le reste émane des difficultés à localiser les propriétaires, de l’existence de parcelles 
en indivision et de quelques refus.

! !�La sécurité 
La question de la sécurité de l’ouvrage est principalement abordée par rapport à sa loca-
lisation vis-à-vis des habitations. Les participants souhaitent connaître les risques pour les 
habitants, se référant parfois à l’explosion de Ghislenghien en Belgique, et les mesures de 
sécurités prévues par GRTgaz en cas de rupture ou d’explosion de la canalisation. Certains 
font part de leur inquiétude quant à la construction d’une deuxième canalisation à proximité 
de la première.

Les réponses de GRTgaz
GRTgaz fait part des données techniques sur la distance entre les deux canalisations tout en
précisant que celle-ci est étudiée et adaptée en fonction de la nature des terrains. Concer-ConcerConcer
nant la pose à l’Est ou à l’Ouest, il est expliqué qu’il n’est pas possible d’y répondre pré-
cisément faute de tracé définitif mais GRTgaz indique que les études d’impacts réalisées
(présence d’habitations, état des sols, projets en cours) permettront de définir le tracé de
moindre impact. GRTgaz rappelle que des entretiens personnalisés sont possibles à chaque
fin de réunion à partir de cartes locales des secteurs concernés.

Les réponses de GRTgaz
Parallèlement aux réponses administratives (détail des indemnités de servitude, de dégâts
de récoltes, assurance des experts forestiers), GRTgaz fait référence au Protocole National
Agricole dont la nouvelle version de janvier 2009 instaure des avenants locaux qui définis-
sent les niveaux d’indemnisation et prennent en compte les pertes au niveau des récoltes
futures. Concernant la demande d’étaler le versement des indemnités, GRTgaz déclare que
ceci sera négocié avec les Chambres d’Agriculture.
Enfin, il est indiqué que le taux de conventions amiables est par expérience supérieur à 95 %
et que le reste émane des difficultés à localiser les propriétaires, de l’existence de parcelles
en indivision et de quelques refus.
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Des questions plus précises sont abordées lors de la réunion de Loon-Plage vis-à-vis du pas-
sage de la future canalisation à proximité des sites industriels sensibles présents dans la zone 
portuaire de Dunkerque.

Des interrogations portent également sur la section Loon-Plage –Pitgam quant à la façon 
dont les fuites de gaz  seront détectées.

Les réponses de GRTgaz
GRTgaz explique aux participants que les mesures actuelles engagées (procédés techniques 
appliqués en fonction de chaque type de zone de passage, surveillance régulière) sont de 
nature à éliminer le risque majorant de rupture de la canalisation.
Concernant le passage par la zone portuaire de Dunkerque, il est indiqué que la future ca-
nalisation empruntera les couloirs de canalisations mis à disposition par Dunkerque Port.

 !�La distribution en gaz des communes traversées
La distribution en gaz des communes traversées est une préoccupation forte tant des élus 
locaux que des riverains de la canalisation qui ne comprennent pas pourquoi ils subissent les 
désagréments sans pouvoir bénéficier d’un raccordement au gaz.

Les réponses de GRTgaz
De part ses statuts, GRTgaz ne peut être en charge d’activités de distribution du gaz. En 
conséquence, la réponse faite est une réponse type faisant état du contexte actuel du mar-
ché du gaz et de l’obligation pour les communes souhaitant se raccorder, de prendre en 
charge financièrement la totalité du processus, des études au raccordement  et dont la 
contrainte majeure est la rentabilité de l’opération.

! !�La justification du Projet 
Des participants révèlent leur scepticisme quant à ce nouveau Projet de canalisation, se 
demandant d’une part pourquoi il n’a pas été possible de le prévoir lors de la pose de la 
première canalisation et d’autre part si un troisième projet est envisageable d’ici 10 ans.
De ces constats émane la proposition d’élargir dès à présent la future canalisation afin d’an-
ticiper les besoins futurs.

Les réponses de GRTgaz
GRTgaz fait part de la réponse type sur le contexte actuel du marché du gaz dont l’ouver-
ture génère de la demande en transport de gaz, qu’il faut acheminer, ce qui relève de la 
responsabilité de GRTgaz. Il est indiqué que chaque projet de canalisation est relatif à un 
besoin, que ceci est contrôlé par la Commission de Régulation de l’Energie et que pour cette 
raison il n’est pas possible d’envisager d’augmenter les capacités dès à présent de la future 
canalisation.

�Les retombées économiques du Projet
Outre les interrogations sur les éventuelles retombées économiques du projet, il est proposé 
par certains participants de faire appel à des entreprises locales pour le déroulement des 
travaux.

Les réponses de GRTgaz
GRTgaz explique aux participants que les mesures actuelles engagées (procédés techniques
appliqués en fonction de chaque type de zone de passage, surveillance régulière) sont de
nature à éliminer le risque majorant de rupture de la canalisation.
Concernant le passage par la zone portuaire de Dunkerque, il est indiqué que la future ca-
nalisation empruntera les couloirs de canalisations mis à disposition par Dunkerque Port.

Les réponses de GRTgaz
De part ses statuts, GRTgaz ne peut être en charge d’activités de distribution du gaz. En
conséquence, la réponse faite est une réponse type faisant état du contexte actuel du mar-marmar
ché du gaz et de l’obligation pour les communes souhaitant se raccorder, de prendre en
charge financièrement la totalité du processus, des études au raccordement  et dont la
contrainte majeure est la rentabilité de l’opération.

Les réponses de GRTgaz
GRTgaz fait part de la réponse type sur le contexte actuel du marché du gaz dont l’ouver-
ture génère de la demande en transport de gaz, qu’il faut acheminer, ce qui relève de la
responsabilité de GRTgaz. Il est indiqué que chaque projet de canalisation est relatif à un
besoin, que ceci est contrôlé par la Commission de Régulation de l’Energie et que pour cette
raison il n’est pas possible d’envisager d’augmenter les capacités dès à présent de la future
canalisation.
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Les réponses de GRTgaz
GRTgaz indique que le Projet est soumis à un appel d’offre européen et qu’il n’est pas possi-
ble de choisir les entreprises intervenantes mais qu’il sera demandé, en conformité avec les 
dispositions légales d’application impérative, aux entreprises titulaires du marché de favori-
ser la main d’œuvre locale dans le choix des sous-traitants. Les bénéfices possibles en terme 
de restauration et d’hôtellerie lors des travaux sont présentés.

La couverture médiatique du Projet

Les articles relayent les informations diffusées (calendrier, longueur du tracé, diamètre de la 
canalisation…) lors des réunions publiques. Ils expliquent les raisons qui conduisent GRTgaz 
à lancer ce nouveau Projet de canalisation de gaz ainsi que le but des réunions publiques et 
leur intérêt dans le processus.
Les articles s’attachent également à exposer les conditions dans lesquelles l’équipe de GR-
Tgaz aimerait conduire le Projet (état des lieux, suivi de chantier, remise en état, les servitu-
des).
Certains articles reprennent les différentes coordonnées de GRTgaz pour permettre aux 
lecteurs d’obtenir plus d’informations sur le Projet.

La presse offre une image positive et constructive des réunions organisées par GRTgaz en 
reprenant notamment les échanges avec la salle. Elle retrace les principaux désagréments 
précédemment rencontrés et évoqués par les participants (mauvais déroulement du 1er 
chantier notamment avec le tri des terres, sécurité de la canalisation, intempérie, …), leurs 
demandes (raccordement des communes au gaz, impact du futur chantier sur l’économie 
locale) tout en reprenant également les solutions et les intentions de GRTgaz face à chaque 
problème soulevé. Elle offre également une image positive de l’action menée par GRTgaz 
sur les zones sensibles de Loon-plage et Pitgam.

Il convient de noter que les articles du Syndicat Agricole sont les plus approfondis et les plus 
détaillés en informations techniques, lectorat oblige. 

Les réponses de GRTgaz
GRTgaz indique que le Projet est soumis à un appel d’offre européen et qu’il n’est pas possi-
ble de choisir les entreprises intervenantes mais qu’il sera demandé, en conformité avec les
dispositions légales d’application impérative, aux entreprises titulaires du marché de favori-
ser la main d’œuvre locale dans le choix des sous-traitants. Les bénéfices possibles en terme
de restauration et d’hôtellerie lors des travaux sont présentés.



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation20

4. Conclusions

LES PRINCIPAUX POINTS MIS EN EXERGUE 
PAR LA CONCERTATION

L’ Artère des Hauts de France I en filigrane de la concertation publique

On peut estimer que cette concertation publique menée sur le Projet Artère des Hauts de 
France II a été l’occasion  pour les propriétaires exploitants, majoritairement les agriculteurs, 
représentés en nombre tout au long des réunions publiques, d’exprimer leur ressenti sur 
ce qu’ils ont vécu lors de la réalisation de la canalisation Artère des Hauts de France I. Ces 
derniers font en effet part de leurs retours d’expériences, avec la volonté d’obtenir de la 
part de GRTgaz, des garanties quant à ce que les désagréments ne se reproduisent pas. Les 
échanges sur ces retours d’expériences se sont déroulés dans le calme, GRTgaz étant peu 
contesté dans ses réponses. 

Un Projet Artère des Hauts de France II accepté

Le Projet Artère des Hauts de France II, il n’a été ni contesté, ni fait l’objet d’une adhésion au 
cours de cette concertation publique. Les exploitants le perçoivent généralement  comme 
une « servitude supplémentaire » sur leurs terrains et un certain nombre d’habitants comme 
une « autoroute du méthanier », questionnant sur les études de rentabilité nécessaires pour 
raccorder leur commune au réseau de transport de gaz. Les maires des communes se ran-
gent du côté de leurs administrés, défendant leur sécurité et les exploitations.

Toutefois, les exploitants font preuve de leur volonté de collaborer en demandant la pré-
sence d’un interlocuteur technique, présent sur toute la durée des travaux, et joignable à 
tout moment.

Il est à noter que la presse ne se positionne pas contre le Projet et véhicule la notion de ser-
vice public portée par GRTgaz.

Les préoccupations des associations de défense du littoral 

La réunion organisée à Loon-Plage le 4 décembre 2008 a mobilisé de nombreuses asso-
ciations s’étant exprimées sur le projet de terminal méthanier de Dunkerque lors du Débat 
Public de 2007. Celles-ci mettent en exergue le passage de la canalisation  pour le raccor-
dement au terminal méthanier, dans la zone portuaire de Dunkerque et insistent sur la pré-
sence de sites industriels sensibles. Elles ne se sont toutefois pas opposées au Projet comme 
cela fut le cas lors du Débat Public sur le futur terminal méthanier.
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LES ENGAGEMENTS DU MAÎTRE D’OUVRAGE

L’organisation des 17 réunions publiques a été l’occasion pour GRTgaz de présenter son 
projet de raccordement du futur terminal méthanier de Dunkerque au réseau de GRTgaz 
aux propriétaires, exploitants agricoles et riverains concernés par le projet de canalisations 
de gaz entre Loon Plage (Nord) et Cuvilly (Oise).

Ces réunions, qui ont fait suite aux réunions organisées dans le cadre du débat public pour 
la construction du terminal méthanier de Dunkerque, furent l’objet de débats très fructueux 
et ont permis d’évoquer  un certain nombre de questions, préoccupations et réflexions sur 
le projet de GRTgaz. 

Les interventions, toutes aussi pertinentes les unes que les autres, ont été consignées et 
analysées par GRTgaz. Elles alimentent les études et constituent la base des engagements 
du maître d’ouvrage.

Fort de l’apport de l’ensemble des informations pertinentes recueillies dans le cadre de 
la concertation menée, GRTgaz décide de poursuivre son projet adapté pour tenir 
compte des  préoccupations des différents acteurs concernés.  

Les réactions à la suite du passage du passage de la première canalisation il y  a dix ans ont 
été nombreuses. Conscient des désordres consécutifs à la pose des « Hauts de France I » 
dont certains sont encore présents,  GRTgaz s’engage à poursuivre  ses interventions en 
vue de remédier à tous les désordres induits par son fait. Ainsi chaque fois qu’il en aura 
connaissance, GRTgaz fera le nécessaire pour remédier également aux désordres provoqués 
par le chantier de pose des « Hauts de France I »  qui n’auraient pas été traités, pour autant 
qu’une preuve tangible puisse être apportée sur leur réalité et leur non prise en compte. La 
rencontre avec les propriétaires au moment de l’établissement des conventions de servitude 
et des exploitants agricoles au moment de l’état des lieux avant travaux permettra de faire 
un point précis sur les désordres résultant de la pose du premier ouvrage et aux moyens 
pour y remédier (travaux ou dédommagement).    

Au cours des réunions publiques de nombreuses voix se sont élevées pour rappeler les diffi-
cultés rencontrées il y a 10 ans en particulier:

 !�la difficulté de joindre le bon interlocuteur pendant le chantier,

 !�le mauvais tri des terres réalisé sur certaines parcelles agricoles,

 !�la difficulté d’arrêter les engins de chantier en cas de très fortes intempéries, 

 !�des problèmes de drainage suite aux travaux sur certaines parcelles.

La gestion des ces difficultés rencontrées  dans le cadre de la pose des « Hauts de France I » 
a fait l’objet de multiples réunions entre GRTgaz et les Chambres d’Agriculture concernées 
depuis plus d’un an. Des enquêtes auprès des propriétaires et exploitants agricoles concer-
nés par la première canalisation ont en outre permis d’établir une liste de préoccupations 
permettant à GRTgaz d’améliorer la réalisation de ce type d’ouvrage en terres agricoles.

Une partie de ces préoccupations dont la réalisation d’études géomorphologiques, pédo-
logiques et hydrauliques pour les projets soumis à l’autorisation ministérielle a été intégrée 
au Protocole National Agricole signé entre GRTgaz , l’Assemblée Permanente des Chambres 
d’Agriculture et la Fédération Nationales des Syndicats d’Exploitants Agricoles le 28 janvier 
2009. Celui ci  précise les engagements de GRTgaz, en particulier en ce qui concerne les 
modalités de réalisation des travaux, incluant  la remise en état initial des terrains pour en 
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préserver la vocation agricole ainsi que  les conditions d’indemnisation des propriétaires et 
exploitants concernés. 

Concernant les  engagements de GRTgaz plus spécifiques au projet et aux territoires traver-
sés, ils seront consignés dans les avenants locaux au Protocole National Agricole, avenants 
établis en concertation avec chaque Chambre d’agriculture concernée.

Les études engagées par GRTgaz  en concertation avec les Chambres d’agriculture permet-
tront de définir :

 ! �le positionnement de la canalisation en fonction des réseaux de drainage 
ou d’irrigation,

 ! �les travaux à réaliser pour maintenir les drainages pendant le chantier et les re-
mettre en état après chantier, 

 !�les épaisseurs de terres à trier,

 !�l’épaisseur du dôme à réaliser au dessus de la tranchée,

 !�le protocole d’arrêt des engins de chantier en cas de fortes intempéries.

Pour répondre aux préoccupations de tous propriétaires, exploitants agricoles, riverains, 
communes, GRTgaz précise dès à présent que sera désigné au début du chantier un interlo-
cuteur unique  joignable tous les jours  pour toutes questions ou problèmes. Ce dernier aura 
aussi en charge de faire respecter les consignes auprès des entreprises intervenantes. Par 
ailleurs, le  chef de projet sera joignable tout au long du chantier et un ingénieur chantier 
sera présent localement sur la zone de travaux.

De plus, une attention particulière sera portée au moment du tri des terres,  une atten-
tion particulière sera portée au moment du tri des terres et de leur remise en place. Le cas 
échéant, aux fins de réaliser un bon tri des terres, la bande de travaux pourra être élargie en 
accord avec les exploitants agricoles qui seront indemnisés en conséquence. 

D’autre part, avant le démarrage des travaux de pose de la canalisation, GRTgaz organisera 
des réunions publiques pour présenter les entreprises sélectionnées pour le chantier ainsi 
que les dispositions et mode opératoires prévus pour la construction de la canalisation de 
transport de gaz.

GRTgaz rappelle que ce type de travaux sera soumis à appels d’offre européen. L’entreprise 
principale retenue consultera ensuite les sous traitants parmi une liste d’entreprises com-
pétentes. Pour les drainages en particulier, les entreprises choisies seront spécialisées en 
drainages agricoles et respecteront les conditions prévues par le Protocole National Agricole. 
Que ce soit pour les entreprises de drainages , les bureaux d’études ou les entreprises de tra-
vaux de voiries, GRTgaz intègrera dans les listes des entreprises sous traitées les entreprises 
ou bureau d’études reconnus localement

Dans le cadre du suivi des travaux, GRTgaz organisera des points réguliers avec les Chambres 
d’Agriculture concernées  sur l’avancement des travaux. Ces rencontres seront poursuivies 
après travaux (1 à 3 ans) afin de recenser le cas échéant les problèmes éventuels consécutifs 
à la pose du nouvel ouvrage.
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En ce qui concerne l’insertion du tracé de la canalisation dans le port de Dunkerque et son 
intégration parmi les installations industrielles existantes, en particulier les sites SEVESO  
GRTgaz mettra en œuvre les mesures nécessaires pour ne pas exposer les personnes et 
l’environnement à un risque inacceptable. Ces mesures décrites dans l’étude de sécurité de 
l’ouvrage comprendront en particulier la prise en compte des installations sensibles à proxi-
mité de la canalisation.

Une communication régulière sera également assurée. Une lettre d’information sera publiée 
régulièrement pendant le chantier pour informer la population de l’avancement du chantier. 
Des rencontres ad hoc pourront être organisées à la demande d’élus locaux.
GRTgaz précise également que avant la tenue des enquêtes publiques réglementaires, 
GRTgaz organisera une nouvelle série de réunions publiques pour présenter le tracé déposé 
dans le cadre de la demande d’autorisation ministérielle , ainsi que les dispositions prévues 
dans le cadre de la réalisation du projet. 

Une communication régulière sera également assurée. Une lettre d’information sera publiée
régulièrement pendant le chantier pour informer la population de l’avancement du chantier.
Des rencontres ad hoc pourront être organisées à la demande d’élus locaux.
GRTgaz précise également que avant la tenue des enquêtes publiques réglementaires,
GRTgaz organisera une nouvelle série de réunions publiques pour présenter le tracé déposé
dans le cadre de la demande d’autorisation ministérielle , ainsi que les dispositions prévues
dans le cadre de la réalisation du projet.
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5. Les phases à venir

LA PROCÉDURE RÉGLEMENTAIRE

Le présent bilan recense les modalités et résultats de la concertation publique qui s’est dé-
roulée de novembre à décembre 2008.
Il sera présenté à la Commission Nationale de Débat public et joint au dossier présenté à 
l’enquête publique dans le cadre du dossier de demande d’autorisation ministérielle.

LES GRANDES ÉTAPES DU PROJET

Le Projet Artère des Hauts de France II est lié au projet de Terminal Méthanier de Dunkerque 
porté par EDF, sa filiale Dunkerque LNG et le Port Autonome de Dunkerque.  Les échéances 
présentées ci-dessous seront donc ajustées en fonction de l’évolution de ce premier projet.

La consultation du projet va être poursuivie au cours de l’année 2009 selon les modalités 
suivantes :

Le calendrier prévisionnel est présenté à titre indicatif ci-après :

! �1er semestre 2009 : dépôt du dossier administratif

! �1er semestre 2009 : consultation administrative

! �2ème semestre 2009 : enquête publique

La consultation administrative, conduite par la DRIRE par délégation des Préfets concernés, 
permettra à chaque service de l’Etat, collectivités territoriales ou autres organismes d’expri-
mer leurs remarques sur le Projet.
L’enquête publique, conduite par une Commission d’Enquête Indépendante, sera me-
née dans les mairies concernées afin de recueillir les remarques de l’ensemble des acteurs 
concernés par le tracé du Projet.
Le résultat de cette double consultation permettra d’apporter d’éventuels aménagements 
au tracé initialement prévu à partir des remarques apportées par les acteurs concernés.

En cas de conclusion favorable de cette nouvelle phase de consultation du public, le Préfet 
et les ministères concernés prononceront une Déclaration d’Utilité Publique et un Arrêté 
ministériel d’Autorisation selon le calendrier prévisionnel et indicatif suivant :

! �2009-2010 : signature des conventions

! �1er semestre 2010 : arrêté préfectoral Déclaration d’Utilité Publique

! �1er semestre 2010 : Arrêté Ministériel d’Autorisation

Les travaux de construction de la canalisation seront engagés à partir de 2011-2012 pour 
une mise en service prévue au 1er trimestre 2013.
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�dossier d’information du projet
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�panneaux d’exposition
 et kakémono
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�rubrique du site Internet
 GRTgaz
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�insertions presse
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VOIX DU NORD, Edition Dunkerque (1)
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VOIX DU NORD, Edition Dunkerque (2)
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VOIX DU NORD, Edition Dunkerque (3)
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VOIX DU NORD, Edition Hazebrouck
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COURRIER PICARD, Edition Amiens Doullens
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COURRIER PICARD, Edition Haute Picardie
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COURRIER PICARD, Edition Amiens
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COURRIER PICARD, Edition Compiègne
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VOIX DU NORD, Edition Béthune
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VOIX DU NORD, Edition Arras
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�communiqués-presse
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�courriers aux élus
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�flyers
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Département du Nord
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Département du Nord
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Département du Pas-de-Calais
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Département du Pas-de-Calais
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Département de la Somme



87Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation

Département de l’Oise
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�affiches
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Département du Nord
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Département du Pas-de-Calais
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Département de la Somme
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Département de l’Oise
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�diaporama présenté lors des 
 réunions publiques
 et commentaires de GRTgaz
 pendant le diaporama



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation96



97Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation98



99Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation100



101Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertationArtère des Hauts de France II / Bilan de la concertation



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation102



103Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertationArtArtèreère de des Hs Hautauts ds de Fe Franrance ce II II / B/ Bilailan dn de le la ca conconcertertatiationon



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation104



105Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation106



107Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertationArtArtèreère de des Hs Hauts ds de Fe France II II / B/ Bilailan dn de le la concertatiation



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation108 Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation



109Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation110 ArtArtèreère de des Hs Hautauts ds de Fe Franrance ce II II / B/ Bilailan dn de le la ca conconcertertatiationon



111Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertationArtArtèreère de des Hs Hautauts ds de Fe Franrance ce II II / B/ Bilailan dn de le la ca conconcertertatiationon



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation112 Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation



113Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertationArtère des Hauts de France II / Bilan de la concertation



Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation114



115Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation

Commentaires de GRTgaz pendant le diaporama

Présentation du Projet :
GRTgaz rassemble depuis 2005 les équipes de Gaz de France qui depuis plus de 50 ans 

transportent le gaz naturel depuis les différents points d’approvisionnement du territoire 

français jusqu’aux points de consommation chez les particuliers et chez les industriels. En 

effet en 2005, la mise en œuvre de la première directive européenne du gaz a imposé à Gaz 

de France de séparer ses activités transport et commerciales .

GRTgaz , filiale à 100% de Gaz de France depuis 2005, est devenu en juillet 2008, suite au 

mariage entre Gaz de France et le Groupe SUEZ, une filiale du groupe GDF SUEZ.

Sa mission est toujours la même , c’est à dire développer, maintenir et exploiter le plus long 

réseau de transport de gaz naturel d’Europe (31717 km) dans le respect de la sécurité des 

personnes et des biens tout en respectant l’environnement et les principes de développe-

ment durable.

Le gaz naturel provient principalement de gisements gaziers situés en Norvège, aux Pays 

Bas,  Russie, Algérie, Egypte,  il arrive à la frontière française soit par bateaux ( Montoir de 

Bretagne et Fos sur Mer, soit par canalisations (Dunkerque,Taisnières, Obergailbach). 

Le gaz naturel est constitué principalement de méthane, c’est un produit  plus léger que 

l’air, il est incolore et inodore. C’est pour cette dernière raison et pour alerter la cuisinière 

ou le cuisinier que la flamme de sa gazinière vient de s’éteindre parce que la marmite de 

soupe vient de déborder , que GRTgaz injecte dans le réseau de transport de gaz naturel un 

produit odorisant (le THT, Tétra Hydro Thiophène).

Mais si nous sommes là aujourd’hui face à vous c’est parce que en 2006, le Port autonome 

de Dunkerque a lancé un appel à projets pour la construction d’un terminal méthanier sur 

la zone industrielle portuaire de Dunkerque. Et c’est EDF qui a été retenu pour construire ce 

nouveau  terminal méthanier . Un débat public organisé fin 2007 a permis aux deux maîtres 

d’ouvrages de présenter leur projet et de répondre aux nombreuses questions du public. 

Et c’est en juillet 2008, suite aux conclusions de la CNDP que le PAD et EDF ont décidé de 

poursuivre leur projet de terminal méthanier à Dunkerque. 

A la demande de EDF et conformément à sa mission de service public d’acheminement du 

gaz, GRTgaz a engagé les études nécessaires pour :

 �  raccorder le futur terminal méthanier au réseau de transport de gaz naturel à 

Pitgam 

 �puis renforcer le réseau de transport de gaz naturel existant pour acheminer ces 

nouvelles quantités de gaz naturel par un doublement du réseau existant entre 

Pitgam et Cuvilly . L’artère existante s’appelle « Les Hauts de France », le nouvel 

ouvrage s’appellera « Les Hauts de France 2 ». 

Plusieurs ouvrage sont nécessaires pour raccorder le terminal méthanier de Dunkerque à 

notre réseau, c’est l’ensemble de ces ouvrages qui forment le Projet appelé Les Hauts de 

France II 

Pour définir un tracé, plusieurs études, plusieurs comparaisons techniques analyses sont 

réalisées afin de trouver le meilleur tracé.

Différentes études et analyses sont encore en cours et le tracé qui sera retenu pour être 
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présenté et soumis à l’approbation des différentes autorisations et administrations n’est pas 

encore finalisé et ne peut donc pas être présenté aujourd’hui. 

Les observations recueillies au cours de cette réunion contribueront à la finalisation du choix 

et aux précautions et suivis que nous devrons réaliser lors des travaux.

De plus, ce Projet a la particularité d’être un doublement de la canalisation les hauts de 

France  qui en son temps a fait l’objet des mêmes études et mêmes procédures qui avait 

abouti à son tracé. Le tracé de notre Projet est donc similaire car il n’y pas eu de modifica-

tions significatives de l’environnement.

Nous collectons actuellement les derniers résultats des études hydrologiques des sols, pour 

nous permettre de mieux définir la position des 2 ouvrages l’un par rapport à l’autre (dis-

tance, est ou ouest ,,,). La prise en compte de ses études, de vos remarques (drainages…) 

contribuera au choix du tracé qui figurera  dans notre dossier de demande d’autorisation 

ministérielle. En résumé, pour définir un tracé et le soumettre à l’approbation des différentes 

administrations nous réalisons :

 �des rencontres et informations auprès de tous les différents acteurs locaux (mai-

res,…) et administrations

 �des réunions publiques, nous permettant d’échanger avec vous,

 �Une étude d’impact permettant de recenser tout l’environnement dans lequel 

notre ouvrage devra être inséré et en définir le meilleur fuseau

 �une étude de sécurité validant la cohésion du Projet et des mesures prises avec 

celle de son environnement pour garantir votre sécurité 

 �et pour cet ouvrage, dont la particularité est d’être en doublement d’une autre 

canalisation, se servir et analyser le retour d’expérience du premier ouvrage pour 

s’améliorer, prendre en compte d’autres éléments, et là nous comptons sur vous 

et toutes vos remarques nous seront utiles. L ’étude d’impact est une pièce maî-

tresse du dossier: elle est confiée à un cabinet indépendant pour en garantir la 

neutralité et c’est elle qui va définir le meilleur fuseau de tracé qui devra obtenir 

les accords des diverses administrations.

Pour cela nous définissons une aire d’étude (large de plusieurs kilomètres) avec des points 

fixes, donc ici :

 �le point de départ (le terminal, le point d’interconnexion au réseau existant 

(Pitgam) et le point d’arrivée (Cuvilly)

Au fur et à mesure des descriptions des différentes contraintes (très forte, forte ,…) cette 

aire est affinée pour devenir des couloirs et dans ces couloirs choisir le meilleur couloir, puis 

dans le meilleur couloir des fuseaux de tracé puis définir le meilleur tracé. Ces définitions 

sont l’aboutissement de comparaisons itératives entre les contraintes et nos impacts.

Cette étude permet donc de comparer tous les éventuels impacts et effets de notre ouvrage 

(dont les principaux sont durant la phase travaux) sur l’environnement (dans le sens large du 

terme) et identifier un fuseau à retenir et à proposer.

En parallèle et en même temps que cette étude est réalisée une étude de sécurité.

Cette étude de sécurité , réalisée par nos services, permet de garantir que notre ouvrage, 

dans l’environnement retenu et avec les mesures associées garantit votre sécurité pendant 

et après les travaux, sujet qui est notre préoccupation majeure.

Cette étude analyse tous les scénarios pouvant entraîner un risque sur notre canalisation, 

et tous les scénarios où notre canalisation pourrait entraîner un risque dans son environne-

ment.



117Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation

Donc le but de cette étude  est de recenser tous les risques, afin de mieux les connaître, pou-

voir les analyser et les éliminer.

De manière systématique sont retenues des mesures systématiques pour assurer la sécurité :

�des mesures constructives :

�un acier de forte épaisseur

�1 mètre minimum sous le sol

�grillage avertisseur

�bornes et balises jaunes

�protection cathodique

Sont rajoutées à ces mesures constructives des mesures de préventions et de surveillances 

dont par exemple :

La sensibilisation des entreprises et des particuliers à la réglementation concernant les travaux 

à proximité d’ouvrages de GRTgaz.

Un groupe au sein de GRTgaz, appelé « TRAVAUX TIERS », est organisé pour sensibiliser les 

entreprises sur les risques encourus à proximité des canalisation de transport de gaz, le but 

de ces sensibilisation est d’éviter l’accrochage de canalisations par des engins de travaux 

publics., communiquer avec les entreprises, les mairies, intervenir dans les écoles de BTP 

,…pour sensibiliser à ce risque en cas de travaux à proximité d’une canalisation de transport 

de gaz, et expliquer ce qu’il convient de faire en cas de travaux (DICT, etc) mais aussi en cas 

de problème sur un chantier.

Un plan d’urgence départemental est établi et régulièrement révisé (plan de surveillance et 

d’intervention testé au minimum tous les trois ans et renouvelé pour chaque nouvel ouvrage 

ou modification d’ouvrage).

Les ouvrages sont surveillés en permanence et une inspection du tube est réalisée périodique-

ment (surveillance visuelle, inspection par mesures d’isolement, par pistons instrumentés…).

Ces deux études (impact et sécurité) sont complétées par une phase de concertation phase 

très riche et essentielle pour GRTgaz.

Cette concertation qui va affiner le tracé et les précautions à prendre pendant les travaux est 

faite avec :

 �tous les élus locaux et les administrations

 �les chambres d’agricultures qui nous aident à analyser le retour d’expérience du 

premier ouvrage (période de travaux, intempérie, drainage, indemnisations, sui-

vi…) et qui nous aident à mener une étude permettant de mieux définir la nature 

du terrain et affiner le tracé (distance entre les deux ouvrages ,…)

 �le public : riverains, propriétaires, exploitants agricoles,……….

En résumé voici  les principales remarques que nous avons déjà recensées dans notre REX et 

pour lesquelles GRTgaz  mettra tout en œuvre pour les prendre en compte 

- Pendant les travaux

 • Tri des terres avec augmentation de la bande des travaux,

 • Maintien du drainage et respect de la sensibilité des sols

 • Arrêt du chantier lors de fortes intempéries

 • Un interlocuteur unique
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- Après les travaux

 •  Prise en compte de vos demandes concernant les travaux avec un interlocuteur 

toujours disponible

 •  Une passation du Projet entre les équipes de GRTgaz « construction » et « exploi-

tation »

 •  Nécessité d’un suivi technique pour traiter toutes les demandes des agriculteurs 

après les travaux (sur plusieurs années)

Les principales étapes du déroulement de la procédure administrative
La procédure administrative  commence par le dépôt d’un dossier de demande d’autorisa-

tion ministérielle (premier semestre 2009) pour se terminer 18 mois plus tard par une auto-

risation ministérielle qui permettra à GRTgaz de construire et d’exploiter la canalisation.

Pendant toute cette période nous allons avoir :

une consultation administrative d’une durée de 2 mois suivie par une enquête publique 

d’une durée de 1 mois 

Que contient un dossier d’autorisation ministérielle ? 

Les pièces principales sont l’Etude d’Impact, l’Etude de Sécurité, il y a aussi une carte géné-

rale du tracé au 1/25000ème (cad que 1cm sur la carte représente 250 m sur le terrain)

LA CONSULTATION ADMINISTRATIVE 
Permet aux différents services de l’Etat, aux Chambres Consulaires, aux communes ….  

d’apporter leurs avis sur le dossier. L’ensemble des observations sont transmises à la DRIRE 

centralisatrice NORD PAS DE CALAIS. Toutes les observations avec les réponses apportées 

par GRTgaz devront être jointes au dossier d’enquête publique. 

L’ENQUETE PUBLIQUE
Le Tribunal Administratif nommera une commission d’enquête formée de 3 à 6 commissai-

res qui seront chargés de surveiller le bon déroulement de l’enquête : 

�un registre sera joint à chaque dossier déposé dans toutes les communes concernées par 

le tracé. 

+ un registre pour le dossier de loi sur l’eau

+ un registre pour la mise en compatibilité du PLU si nécessaire.

Les commissaires enquêteurs seront à la disposition du public pendant toute la durée de 

l’enquête pour répondre aux questions du public et rédiger à la fin de celle-ci un rapport.

Les rapports de la consultation administrative et de l’enquête publique  permettront au pré-

fet centralisateur de prononcer l’utilité publique du Projet.

Pendant le déroulement de la procédure les études continuent.
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GRTgaz interviendra à plusieurs reprises dans les propriétés ou les exploitations ce qui en-

traînera de la gêne et des dommages.

Aucun engin ne pénètrera dans les parcelles sans information préalable des propriétaires.

LE PROPRIETAIRE
GRTgaz rencontrera individuellement tous les propriétaires concernés par la pose de la ca-

nalisation et leurs proposera la signature d’une convention amiable.

Par cette convention le propriétaire s’engage en particulier à ne pas construire et à ne pas 

planter d’arbres à hautes tiges (cad des arbres qui dépasseraient la taille de 2.70 m à l’âge 

adulte) sur la bande de servitudes au-dessus de la canalisation.

GRTgaz s’engagera à remettre en état les parcelles traversées et versera aux propriétaires 

une indemnité de servitude.

L’EXPLOITANT
Comme pour les propriétaires, tous les exploitants seront rencontrés avant le début des 

travaux dans les parcelles. Ils seront invités à rédiger un état des lieux des parcelles avant 

travaux en présence d’un représentant de GRTgaz, de l’entreprise chargée de la réalisation 

des travaux, éventuellement d’un représentant de la Chambre d’Agriculture et s’il le sou-

haite le  propriétaire.

Il est important d’apporter le plus grand soin à la rédaction de cet état des lieux car il per-

mettra de signaler tous les points particuliers de la parcelle traversée  ainsi que tous les 

besoins des exploitants pendant la durée du chantier (par exemple : pose de clôtures provi-

soires, passages pour animaux, déplacement de points d’eau etc….).

Une fois la remise en état terminée, soit plusieurs semaines après, les mêmes personnes se 

retrouveront sur le terrain pour la signature de l’état des lieux après travaux. Cet état des 

lieux permettra de constater la bonne remise en état des parcelles et de chiffrer le montant 

total des dommages sur toute la largeur de la piste. Ces indemnités de dommages sont 

calculées sur la base des rendements des récoltes des années précédentes qui nous sont 

fournis par les Chambres d’Agriculture .

Toutes les consignes de pose d’une canalisation de transport de gaz ont fait l’objet de la 

signature d’un Protocole Agricole entre la profession agricole et GRTgaz en janvier  2009. 

Ce protocole est disponible sur le site internet grtgaz.com.

Présentation du film présentant la construction d’une canalisation de transport de gaz (ar-

tère de Guyenne  2008)
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Et maintenant , la parole est à la salle.

Si après la réunion vous avez de nouvelles questions, vous pourrez les poser à GRTgaz :

en téléphonant au 01 56 04 01 59, 

en adressant votre question à l’adresse suivante : accueil-grtgaz@grtgaz.com

en posant directement votre question sur le site internet de GRTgaz : www.grtgaz.com 

rubrique contact

en transmettant votre question par la poste à 

                              GRTgaz

   Mission Grands Projets

   2 rue Curnonsky

   75017 PARIS

�ensuite la parole est donnée au public.
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SUPPORTS DE COMMUNICATION

!�questionnaire écrit proposé
     lors des réunions publiques
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COMPTES-RENDUS
DES RÉUNIONS PUBLIQUES
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Communication
et concertation publiques 

Lille, le 10 février 2009 

CONCERTATION PUBLIQUE ARTERE DES HAUTS DE FRANCE II
NOVEMBRE – DECEMBRE 2008

Compte-rendu synthétique de la réunion publique du 17/11/08 à BOLLEZEELE (59) 

Intervenants à la tribune : 
- S. CAZANAVE Directeur de projet      GRTgaz 
- F. MASSON Chef de projet                 GRTgaz 
- J.GAUTHIER, Suivi administratif          GRTgaz 
- F.BLANCHARD Coordinateur Etudes  GRTgaz 
et
- P.F TENIERE – BUCHOT de la CNDP 

60 personnes assistaient à la réunion qui s’est déroulée de 15 heures à 17 heures. L’équipe 
GRTgaz a tout d’abord présenté le projet à partir de la projection d’un diaporama. 
Celle-ci s’est conclue par la présentation d’un film consacré aux travaux de réalisation de la 
canalisation de Guyenne (Gironde). Le tout a duré 50 minutes environ. 
Monsieur TENIERE-BUCHOT s’est ensuite présenté et a défini le rôle qu’il entend jouer en tant 
ue garant de la concertation engagée par GRTgaz. q

La parole est ensuite donnée à la salle. 
Une vingtaine de questions / constats ont été posés et portent sur les points ci-dessous. Les 
réponses à ces questions figurent dans la partie « réponses de GRTgaz » en page (..) du présent 
bilan.

1. le drainage 

- A certains endroits, le drainage a été mal réalisé lors de la pose  de la 1
ère

 canalisation 
(collecteurs non reliés, parcelles inondées) 

- Est-il possible de revoir le chemin de drainage de la parcelle une fois que vous l’avez 
traversée ? 

- Est-possible de drainer entre les deux canalisations ? 

2. le suivi régulier des zones agricoles après travaux 

- Est-ce que le suivi par photos aériennes permet de constater les pertes de cultures ? Est-ce 
qu’il est possible de bénéficier d’un suivi pédologique afin de mieux ajuster les indemnisations 
aux dommages causés ? (cf : retour d’expérience première canalisation) 

3. l’organisation du chantier de pose 

- Pourra-t-on intervenir dans le choix des sociétés qui vont poser la canalisation ? 

- Quelle est la largeur de la piste de travail ? 

- Quelle est la durée des travaux par tronçon ?

- Quelle utilisation des routes départementales et communales ? Est-ce que les camions qui 
transportent les tuyaux passent par les voies communales ? Est-ce que GRTgaz remet les 
routes en état en cas de problème ? 

Concertation publique Artère des Hauts de France II – Novembre – Décembre 2008 
Compte-rendu synthétique de la réunion du 17/01/08 à Bollezeele (59) 
MD Conseil –Février 2009 
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REPONSES DE GRTgaz 
AUX QUESTIONS POSEES 
PENDANT LES REUNIONS PUBLIQUES
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REPONSES DE GRTgaz AUX QUESTIONS POSEES 
  PENDANT LES REUNIONS PUBLIQUES

1. Le retour d’expérience

En 1998, Gaz de France a mis en service une canalisation appelée « Les Hauts de France » 
entre Dunkerque (Nord) et Cuvilly (Oise)  pour transporter le gaz acheminé par canalisation 
sous marine depuis les champs gaziers norvégiens jusqu’à  Dunkerque.
Au cours de la construction de cet ouvrage, de fortes intempéries ont eu lieu et ont entraîné 
sur certaines parcelles traversées des désordres parfois encore visibles aujourd’hui. Au plus 
fort des intempéries les engins de chantier des entreprises en charge des travaux de pose de 
la canalisation  se sont embourbés et pour se sortir de ces situations difficiles ont roulé sur 
les tas de terres végétales entraînant un mélange des bonnes terres de surface avec les terres 
moins bonnes en provenance du fond de la tranchée. Il s’en est suivi sur certaines parcelles 
des pertes d’exploitation allant au-delà des trois années prises en compte pour indemniser 
les pertes de récoltes consécutives aux travaux. Il est à noter que chaque fois qu’un ex-
ploitant agricole a fait constater à Gaz de France ces désordres consécutifs à la pose des « 
Hauts de France 1 », Gaz de France est intervenu pour remédier au problème.Aujourd’hui 
GRTgaz  s’inscrit  dans  cette démarche et s’engage à rencontrer les exploitants agricoles 
qui le souhaitent pour trouver des solutions s’il est avéré que les désordres constatés sont 
consécutifs à la pose ou à la présence de la canalisation (mouillères, dôme au dessus de la 
tranchée,…….).

Conscient des difficultés rencontrées au cours de la construction des « Hauts de France 1 », 
GRTgaz en concertation avec les Chambres d’Agriculture du Nord, du Pas de Calais, de la 
Somme et de l’Oise a fait réaliser un retour d’expérience de manière à  recenser l’ensemble 
des problèmes rencontrés depuis dix ans : remise en état mal faite, pistes de travail pas assez 
larges, tri des terres mal fait, problèmes de drainage, problèmes aux traversées de certaines 
routes, apparition de mouillères,  certaines voiries empruntées  ont été dégradées, remon-
tées de cailloux, les engins ne se sont pas arrêtés assez tôt suite aux intempéries, devenir des 
terres excédentaires, suivi mal organisé, des difficultés pour joindre les responsables de Gaz 
de France, dôme résiduel au dessus de la tranchée,……

Ce retour d’expérience a été largement débattu au cours des différentes réunions publiques 
et GRTgaz a apporté les réponses suivantes :

« Les enseignements du passé »

 «  Le retour d’expérience de la construction des « Hauts de France 1 » est pris en compte 
et évalué par GRTgaz et les Chambres d’Agriculture. Cet examen approfondi permettra 
d’obtenir un tracé qui devrait être le optimisé dans l’intérêt de  tous. Il y a dix ans, les tra-
vaux n’ont pas été arrêtés assez tôt lors des intempéries et les terres végétales de surface 
ont parfois été mélangées avec les terres du fond de la tranchée moins productives. Forts 
des retours d’expériences, l’objectif aujourd’hui est de définir avec l’aide des Chambres 
d’Agriculture, le niveau de pluviométrie à partir duquel il faudra arrêter les engins sur les 
futurs chantiers. Par ailleurs, sur certains secteurs, la largeur de la piste de travail devra être 
élargie afin de pouvoir stocker les terres végétales et les terres sous jacentes sans risque de 
les mélanger. 
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La prise en compte des dégâts occasionnés par la première canalisation

En ce qui concerne les dégâts occasionnés à la suite de la présence de la première canalisa-
tion, les propriétaires et exploitants agricoles concernés peuvent contacter GRTgaz : 

 �par téléphone aux heures ouvrables, au 01 56 04 01 59 en précisant 
    « Projet Hauts de France 2 » 

 �par courrier à l’ adresse suivante :  GRTgaz 
     Mission Grands Projets
     Projet «  Hauts de France 2 »
     2 rue Curnonsky
     75017 PARIS
 
 �au moment de la négociation pour la mise en place des conventions de nouvel 
 les servitudes amiables,

 � au cours des réunions organisées par GRTgaz pour présenter le tracé de la 
 nouvelle canalisation 

 �au moment de l’état des lieux avant travaux de la nouvelle canalisation.

2. La justification du projet de canalisation

Cette nouvelle canalisation est nécessaire pour raccorder un projet d’un nouveau terminal 
méthanier à  Dunkerque  détaillé ci après, au réseau de transport de gaz de GRTgaz (Réseau). 
Les investissements réalisés par GRTgaz sont approuvé par la  Commission de Régulation de 
l’Energie (CRE), autorité administrative indépendante créée en 2000, chargée de veiller au 
bon fonctionnement des marchés de l’électricité et du gaz naturel en France.
Les activités de GRTgaz sont régulées par la  CRE qui  propose également aux ministres 
concernés les tarifs d’utilisation des réseaux de transport de gaz naturel.

En 2006, le Port autonome de Dunkerque (PAD, aujourd’hui Dunkerque Port) a lancé un ap-
pel à projets pour la construction d’un terminal méthanier sur la zone industrielle portuaire 
de Dunkerque. EDF a été retenu pour construire ce nouveau terminal méthanier (Terminal 
Méthanier de Dunkerque). Un débat public organisé fin 2007 a permis aux deux maîtres 
d’ouvrages de présenter leur projet et de répondre aux nombreuses questions du public. En 
juillet 2008, suite aux conclusions de la CNDP (Commission Nationale du Débat Public), le 
PAD et EDF ont décidé de poursuivre leur projet de terminal méthanier à Dunkerque. 
EDF s’est rapproché de GRTgaz pour le raccordement du Terminal Méthanier de Dunkerque  
au Réseau.   Dans le cadre de sa mission de service public GRTgaz a lancé des études sur 
la base des accords contractuels convenus avec EDF et sa filiale Dunkerque LNG spéciale-
ment créée par EDF, active depuis le 09 novembre 2007 et à qui EDF a transféré la maîtrise 
d’ouvrage..

Une première canalisation relierait le Terminal Méthanier de Dunkerque  à la station de Pi-
tgam (Nord), station existante exploitée par GRTgaz . Cet ouvrage d’un diamètre de DN 900 
(environ 900 millimètres), d’une longueur de 18 km, permettrait de rejoindre le Réseau à 
Pitgam.
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Or, actuellement  ce Réseau n’est pas dimensionné pour accueillir les quantités supplémen-
taires de gaz émises par le futur Terminal Méthanier de Dunkerque. GRTgaz se voit donc 
dans l’obligation d’adapter son Réseau en fonction de la demande des promoteurs et de ce 
fait  renforcer ses installations pour offrir des capacités de transport suffisantes en construi-
sant une seconde canalisation, réalisée en doublement de l’actuelle « Artère des Hauts de 
France ». La canalisation d’un diamètre de DN 1200 (environ 1200 millimètres) relierait 
Pitgam (Nord) à  Cuvilly (Oise) sur une longueur de  173 km environ.

Pour compléter ces informations , voici deux documents établis par EDF dans le 
cadre du débat public du Terminal Méthanier de Dunkerque :

« POURQUOI CONSTRUIT-ON DES TERMINAUX MÉTHANIERS ? » source EDF document dé-
bat public

De nombreux terminaux méthaniers sont aujourd’hui à l’étude ou en construction à travers 
le monde, dont plusieurs dizaines en Europe de l’Ouest (Pays-Bas, Belgique, Royaume-Uni, 
Espagne, Portugal) et cinq en France : un à Dunkerque, un au Havre, deux à Bordeaux, un 
à Fos.
Cette multiplication des projets répond aux principales évolutions du marché mondial du 
gaz, particulièrement propices au développement du GNL. En effet, la demande européenne 
de gaz naturel connaît une croissance supérieure à celle des autres ressources énergétiques 
depuis une vingtaine d’années (2,4 %/an en moyenne). Cette augmentation est continue 
et durable (2,5 %/an en moyenne d’ici 2030). Elle s’explique partiellement par la propor-
tion grandissante du gaz dans la production électrique européenne. Se substituant le plus 
souvent au fuel ou au charbon, le développement du gaz, énergie fossile la plus propre, 
participe à la maîtrise des émissions de CO2 de l’Union Européenne. Parallèlement, la pro-
duction européenne de gaz diminue fortement, si bien que la dépendance de l’Europe vis-à 
vis des importations va pratiquement doubler pour atteindre près de 70% à l’horizon 2020. 
Ce décalage, conjugué aux récentes difficultés géopolitiques qui ont affecté les livraisons de 
gaz par voie terrestre (gazoduc) amène l’Europe à diversifier ses approvisionnements. Elle a 
donc progressivement recours à de nouvelles zones de production (Moyen-Orient, Afrique 
équatoriale, etc.), plus lointaines. Pour ces régions plus éloignées, le recours au transport de 
gaz sous forme liquide par bateau est plus sûr et plus économique.

POURQUOI LE GROUPE EDF SE DÉVELOPPE-T-IL DANS LE GAZ ?

L’Europe doit compléter, diversifier et sécuriser ses approvisionnements gaziers. EDF, énergé-
ticien de référence en Europe, souhaite participer à la réalisation de cet objectif stratégique 
pour la France et pour l’Europe. Aux côtés du projet de terminal de Rovigo porté par Edi-
son1, le projet de terminal dunkerquois porte pleinement cette ambition. Ce projet pourrait 
permettre au Groupe EDF, à EDF SA en France mais aussi à EDF Energy au Royaume-Uni 
et à EnBW en Allemagne, d’assurer un approvisionnement gazier fiable et compétitif. Cet 
approvisionnement servirait les besoins du groupe nécessaires à sa
production électrique d’origine gazière ainsi qu’à la fourniture de ses clients. L’ouverture des 
marchés européens de l’énergie, finalisée au1er juillet 2007, permet en effet au Groupe de 
satisfaire les attentes d’offres bi-énergies (électricité+gaz) de ses clients, entreprises, profes-
sionnels ou particuliers.

« POURQUOI CONSTRUIT-ON DES TERMINAUX MÉTHANIERS ? » source EDF document dé-
bat public

De nombreux terminaux méthaniers sont aujourd’hui à l’étude ou en construction à travers 
le monde, dont plusieurs dizaines en Europe de l’Ouest (Pays-Bas, Belgique, Royaume-Uni, 
Espagne, Portugal) et cinq en France : un à Dunkerque, un au Havre, deux à Bordeaux, un 
à Fos.
Cette multiplication des projets répond aux principales évolutions du marché mondial du 
gaz, particulièrement propices au développement du GNL. En effet, la demande européenne 
de gaz naturel connaît une croissance supérieure à celle des autres ressources énergétiques 
depuis une vingtaine d’années (2,4 %/an en moyenne). Cette augmentation est continue 
et durable (2,5 %/an en moyenne d’ici 2030). Elle s’explique partiellement par la propor-i 2030). Elle s’explique partiellement par la propori 2030). Elle s’explique partiellement par la propor
tion grandissante du gaz dans la production électrique européenne. Se substituant le plus 
souvent au fuel ou au charbon, le développement du gaz, énergie fossile la plus propre, 
participe à la maîtrise des émissions de CO2 de l’Union Européenne. Parallèlement, la pro-
duction européenne de gaz diminue fortement, si bien que la dépendance de l’Europe vis-à 
vis des importations va pratiquement doubler pour atteindre près de 70% à l’horizon 2020. 
Ce décalage, conjugué aux récentes difficultés géopolitiques qui ont affecté les livraisons de 
gaz par voie terrestre (gazoduc) amène l’Europe à diversifier ses approvisionnements. Elle a 
donc progressivement recours à de nouvelles zones de production (Moyen-Orient, Afrique 
équatoriale, etc.), plus lointaines. Pour ces régions plus éloignées, le recours au transport de 
gaz sous forme liquide par bateau est plus sûr et plus économique.

POURQUOI LE GROUPE EDF SE DÉVELOPPE-T-IL DANS LE GAZ ?

L’Europe doit compléter, diversifier et sécuriser ses approvisionnements gaziers. EDF, énergé-
ticien de référence en Europe, souhaite participer à la réalisation de cet objectif stratégique 
pour la France et pour l’Europe. Aux côtés du projet de terminal de Rovigo porté par Edi-
son1, le projet de terminal dunkerquois porte pleinement cette ambition. Ce projet pourrait 
permettre au Groupe EDF, à EDF SA en France mais aussi à EDF Energy au Royaume-Uni 
et à EnBW en Allemagne, d’assurer un approvisionnement gazier fiable et compétitif. Cet 
approvisionnement servirait les besoins du groupe nécessaires à sa
production électrique d’origine gazière ainsi qu’à la fourniture de ses clients. L’ouverture des 
marchés européens de l’énergie, finalisée au1er juillet 2007, permet en effet au Groupe de 
satisfaire les attentes d’offres bi-énergies (électricité+gaz) de ses clients, entreprises, profes-
sionnels ou particuliers.
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Concernant le dimensionnement des ouvrages de transport, GRTgaz précise  que chaque 
projet est adapté aux volumes de gaz qui transitent sur le réseau et qui correspondent aux 
besoins exprimés par les fournisseurs de gaz. Il n’est pas possible d’un point de vue écono-
mique de dimensionner un ouvrage de transport de gaz en fonction de développements 
futurs hypothétiques. Seuls sont pris en compte les engagements écrits des expéditeurs de 
gaz. Dans le cas du Terminal Méthanier de Dunkerque, la quantité maximale de gaz à mettre 
sur le réseau a été évaluée et a permis de définir les caractéristiques  de la canalisation à 
construire ou renforcements induits au regard des besoins. Si ces quantités étaient revues 
à la baisse, les caractéristiques de la canalisation de transport de gaz seraient modifiées en 
conséquence. Par ailleurs GRTgaz analyse régulièrement les éventuels développement du 
réseau et publie les résultats dans le plan de développement à 10 ans du réseau de transport 
de gaz. Ce plan est disponible sur le site Internet « grtgaz.com ». Aujourd’hui ce plan ne 
prévoit pas de future canalisation « Hauts de France 3 ». 

Ce nouvel investissement représente un nouveau point d’entrée du gaz en France  qui  per-
mettra de sécuriser l’approvisionnement du gaz en France. 
De surcroît, le gaz naturel est une énergie peu productrice de  CO2.

3. Les procédures réglementaires

Le Cabinet EGIS a en charge la réalisation de l’étude d’impact et est assisté par le Bureau 
d’Etudes IEA pour l’expertise faune-flore.

Le dossier de demande d’autorisation sera déposé au premier semestre 2009 et le tracé re-
tenu pourra évoluer dans un premier temps en fonction des avis exprimés lors de la consul-
tation administrative (enquête auprès des services de l’état, collectivités locales, communes 
concernées,……et dans un deuxième temps au moment de l’enquête publique. Toutefois 
est à noter que tout  changement de tracé après l’enquête publique ne peut avoir lieu 
qu’avec l’accord de tous les propriétaires concernés.
La Préfecture du Nord sera la préfecture coordinatrice pour ce projet. La DRIRE Nord-Pas-de-
Calais instruira le dossier.
Un tiers expert désigné par le Préfet  analysera l’étude de sécurité pour vérifier les mesures 
mises en place.

4. Les études de tracés

Le texte réglementaire de référence pour la conception, la construction et l’exploitation des 
canalisations de transport de gaz naturel est l’arrêté du 04 août 2006. 

Ce texte définit trois catégories d’emplacement (A, B et C) des ouvrages en fonction de la 
densité d’occupation du sol ; A chacune de ces catégories correspond une épaisseur d’acier 
minimale retenue pour la canalisation.
NB : pour être en catégorie d’emplacement A (zone rurale) aucune habitation ne doit être 
implantée à moins de 10 mètres de la canalisation. 

Pour construire un ouvrage de transport de gaz, il est important de recenser l’urbanisation 
à proximité de l’ouvrage . L’objectif est de poser dans des endroits non-constructibles, et si 
possible, éloignés de toutes habitations et futurs projets. Différents dispositifs de sécurité 
sont mis en place selon les situations rencontrées ( agglomérations, zones activités projets 
divers…..).
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Pour les communes qui ne disposent pas de cartes d’urbanisme ou de PLU, GRTgaz rencon-
tre les maires concernés pour recenser les zones urbanisables et les projets de constructions. 
Les projets de construction sont pris en compte pour la définition de l’ouvrage à réaliser.

Le positionnement précis du nouvel ouvrage par rapport à l’ouvrage existant résulte des 
préconisations de l’étude d’impact et des études réalisées par GRTgaz en concertation avec 
les Chambres d’‘Agriculture (positionnement à l’est, à l’ouest, distance entre les deux ouvra-
ges…) . Le tracé retenu sera présenté aux mairies concernées dans la cadre de l’instruction 
du dossier de demande d’autorisation pour la construction et exploitation de l’ouvrage de 
transport de gaz, et aux propriétaires et exploitants agricoles dans le cadre de réunions d’in-
formation organisées par GRTgaz et au cours de l’enquête publique réglementaire.

Par la suite, il est important de surveiller et de limiter dans la mesure du possible l’évolution 
de l’urbanisation à proximité des ouvrages de transport de gaz.

Espacement entre les canalisations, leurs servitudes respectives et conjointes.

Par mesure de sécurité, l’espacement minimum entre les deux artères est de 10 m (entre-
axe). Des études permettent d’ajuster cette distance en fonction des caractéristiques des 
différents terrains traversés.

Les constructions sont possibles à l’extérieur de la bande de servitude dans la mesure où 
elles ne remettent pas en cause la catégorie d’emplacement définies à la construction de la 
canalisation.  

Dans les zones drainées, il n’est pas autorisé de poser un drain ou collecteur à moins de 5 
m de la paroi du tube. Dans ces zones, s’il est nécessaire de drainer l’espace entre les cana-
lisations, la distance entre les canalisations doit être augmentée pour permettre la mise en 
place de drains entre elles.

De manière général, le tracé retenu est parallèle au tracé existant. La distance entre les deux 
canalisations (hors zones de croisement) pourra varier et ne sera jamais inférieure à 10 mè-
tres. Elle pourra être portée à  25 mètres (voire au-delà dans certains cas) selon la nature des 
terres pour tenir compte des contraintes agricoles. 

Les projets éoliens
Les parc éoliens existants ainsi que les projets de parcs éoliens sont pris en compte dans les 
études réalisées par GRTgaz . Il est important de vérifier qu’en cas de rupture d’une éolien-
ne, les pièces projetées ne pourront pas causer de dommages à la canalisation située à une 
profondeur au moins égale à 1 mètre. Il est à noter que les distances de sécurité imposées 
entre éoliennes et ouvrages enterrés (en particulier en l’absence d’études spécifiques) en 
fonction de la hauteur et envergure des éoliennes peuvent être différentes en fonction des 
départements concernés. 

5. La sécurité de l’ouvrage

Le transport par canalisations enterrées est un mode de transport sûr .Aujourd’hui sur 38 
années d’observations ,  8 décès sont consécutifs à des accidents sur des canalisations de 
transport  en France. 
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Dans le cadre de la recherche de tracé, l’éloignement des habitations est la première pré-
occupation, . Des mesures de sécurité sont prises en cas de proximité avec des habitations 
(augmentation de l’épaisseur de l’acier, …..) . La proximité avec des immeubles de grande 
hauteur, des installations nucléaires est proscrite.
La construction en dehors  de la bande de servitude est possible. Le risque 0 n’existant pas, 
l’urbanisation est contrôlée de manière très stricte à proximité des canalisations de trans-
port de gaz. Tout projet de création d’établissements publics dans la zone d’étude doit être 
porté à la connaissance de GRTgaz afin de vérifier la compatibilité de la canalisation avec 
les nouvelles constructions , ce qui nécessitera peut être de mettre en place des mesures 
compensatoires sur tout ou partie de la canalisation . 

Concernant la position de la nouvelle canalisation, GRTgaz précise que pour des critères de 
sécurité,  la distance minimum (hors zones de croisement) entre les deux canalisations sera  
de 10 mètres, et que cette distance pourra être agrandie en fonction des contraintes éven-
tuelles (réseaux de drainage). Les études de drainage permettront de déterminer la position 
exacte de la nouvelle canalisation par rapport à l’ancienne, à l’est ou à l’ouest, en dehors de 
la piste de travail créée à la pose de la 1ère canalisation afin de ne pas dégrader davantage 
les sols dans certains secteurs.
L’objectif est aussi de rester du même côté une fois que celui-ci est choisi et de limiter les 
croisements en raison de leurs forts impacts sur les terres agricoles.

Toutes les mesures de sécurité retenues sont retranscrites dans l’étude de sécurité faisant 
partie du dossier de demande d’autorisation ministérielle de construire et d’exploiter l’ouvra-
ge. Le public pourra accéder à cette étude lors de l’enquête publique. 

GRTgaz assure une surveillance régulière par voies pédestre, aérienne et routière de son 
réseau de transport pour vérifier l’évolution de l’environnement et la présence éventuelle 
d’engins de chantier à proximité de ses ouvrages.  

L’ensemble des scénarios pouvant affecter les canalisations enterrées sont étudiés.

C’est principalement  au cours des travaux de terrassement à proximité de nos ouvrages que 
le risque d’accrochage de la canalisation est élevé.

Pour ce projet , l’épaisseur du tube est telle qu’aucune pelle mécanique ne peut perforer la 
canalisation.

En effet dans le cadre d’un programme européen de recherche auquel participe GRTgaz, 
les résultats expérimentaux ont montré qu’il existe une épaisseur minimale d’acier à partir 
de laquelle l’agression éventuelle d’une pelle mécanique de 32 tonnes ne perforerait pas 
la canalisation au moment de l’impact. Ce type de pelle mécanique correspond à l’un des 
modèles les plus puissants susceptible d’évoluer dans un environnement comme celui-là. 
Dans le cas de cet ouvrage, cette épaisseur est de 11 mm et permet de réduire considéra-
blement le risque de dommage dû aux travaux de tiers. De plus, les mesures constructives 
telles que la présence systématique d’un grillage avertisseur ou une profondeur de pose de 
1 m réduise d’autant la possibilité d’un dommage aux ouvrages liés aux travaux tiers. 

Le scénario majorant (rupture de la canalisation) systématiquement étudié dans le cadre de 
l’étude de sécurité peut donc être écarté. Ce scénario  définit par ailleurs la bande de sur-
veillance de l’urbanisation . Le scénario de petite brèche est alors  retenu comme scénario de 
référence pour évaluer les distances d’effets qui sont limités dans ce cas à  5 mètres autour 
de la canalisation. 
L’organisation de la sécurité pour les ouvrages de GRTgaz est défini par un Plan de Sur-
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veillance et d’Intervention (PSI).  Ce plan est destiné en particulier à aider les pouvoirs publics 
à faire face à un accident important survenant à une canalisation de transport de gaz naturel 
(distances de sécurité,  cartes, coordonnées des intervenants…..).  Pour ce type d’ouvrage 
en cas d’accident  la  distance d’approche du public  est de l’ordre de 800m.

L’accident de GHISLENGHIEN en Belgique résultait des   conséquences d’un endomma-
gement de la canalisation, vraisemblablement par un engin utilisé pour la confection des 
chaussées. Or, pour éviter les agressions de ses ouvrages GRTgaz rappelle  les dispositions  
mises en place pendant toute la durée de travaux à proximité  d’une canalisation de trans-
port de gaz (surveillance renforcée, pose de dalles en béton,………….). Par ailleurs, les 
caractéristiques de l’ouvrage en cause en Belgique ne sont pas comparables aux caractéris-
tiques de la canalisation projetée (épaisseur plus importante…..).  

Depuis la pose des Hauts de France 1, la réglementation a évolué, et la bande de surveillance 
de l’urbanisation a été élargie de plusieurs centaines de mètres. L’évolution de l’urbanisation  
sera étudiée dans cette bande.
Par ailleurs, en raison de cette nouvelle réglementation, le nombre de postes de sectionne-
ment sera supérieur à celui du 1er ouvrage. Chaque fois que la localisation d’un poste de 
sectionnement sera définie à proximité du 1er,  ils seront à côté afin de limiter les impacts 
paysagers et faciliter l’exploitation du réseau (liaisonnements éventuels).

 5.1. Le tracé dans la zone portuaire

Dans le domaine portuaire, le futur tracé empruntera des couloirs techniques mis à dispo-
sition par le PAD. Dans ce contexte industriel particulier, l’épaisseur maximale (catégorie C) 
est retenue. Le seul scénario envisageable est celui de la petite fuite de gaz (zone d’effet 
de 5m autour de la canalisation). Ce projet n’impacte ni les sites SEVESO ni la commune de 
MARDYCK. 
GRTgaz envisage aujourd’hui de réaliser le passage sous l’autoroute au sud de la zone por-
tuaire avec un microtunnelier. Le tuyau sera ensuite enfilé dans la gaine mise en place au 
cours du passage du microtunnelier.
La canalisation projetée transportera du gaz non odorisé depuis  Loon-Plage jusqu’à  
Pitgam(environ 17km) où il sera odorisé dans le respect de la réglementation. En effet, les 
textes réglementaires prévoient que  : « à tout moment et à toutes les sorties du réseau 
transport vers les installations des clients non domestiques directement raccordés à ce ré-
seau et vers les réseaux de distribution, le gaz dégage une odeur suffisamment caractéris-
tique » . 

 5.2. Détection des fuites de gaz non odorisé 
  
Une micro-fuite sur une canalisation, due par exemple à un défaut dans le matériau, pro-
voque une diffusion de gaz naturel dans le sol. La présence de ce gaz, sur le long terme, 
entraîne une déplétion d’oxygène qui a pour conséquence un pourrissement ou un défaut 
de croissance des plantes aux abords de la fuite. Celle-ci est donc détectable visuellement. 
Un contrôle à l’aide d’un explosimètre ou d’un catharomètre permet ensuite de confirmer 
la présence de gaz naturel dans l’air. 
De plus, il a déjà été constaté un gel du sol au-dessus de la fuite, sur une surface non né-
gligeable (de l’ordre de 1 m2). Ce phénomène de gel de sol provient des frigories générées 
par la détente du gaz. 
Si l’orifice à l’origine de cette micro-fuite s’agrandit, le bruit émis par le gaz constituera un 
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bon moyen de détection de la fuite. 
Un échappement de gaz au travers d’un orifice de  0,5 mm de diamètre émet un  bruit de 
72 décibels à 100 mètres alentours. 
La fuite issue d’une brèche de 0,5 mm de diamètre est donc largement audible, même à 
100 m. 

 5.3. La sécurité sur les postes de détente
Concernant les postes de détente, des éléments de sécurité permettent d’éviter que la 
pression distribuée au niveau des réseaux de distribution ne dépasse la valeur garantie pour 
l’ouvrage. Dans certains cas, des soupapes de sécurité peuvent se déclencher et évacuer 
l’excédent de gaz dans un temps très court. Il peut arriver que  l’alimentation de gaz soit 
coupée. Dans ce cas,  la commune concernée ne sera plus alimentée en gaz , le temps que 
les équipes de GrDF et GRTgaz interviennent.

 5.4. La chute d’un avion

La chute d’avion est un événement susceptible de se produire en tout point du territoire et 
d’affecter tout type de constructions (hôtel, école,…….). Concernant les canalisations en-
terrées , aucun accident imputable à une chute d’avion n’a jamais été constaté sur le réseau 
de GRTgaz .

 5.5. Questions diverses

Suite à une question sur la catastrophe de Tchernobyl, GRTgaz précise que les canalisations 
sont enterrées à 1m de profondeur et ne peuvent pas exploser. Le gaz est sous haute pres-
sion protégé par une enveloppe étanche .  

Dans le cas de l’inflammation d’un jet de gaz ,  la flamme se propage à une vitesse infé-
rieure à la vitesse du son et la surpression engendrée est  de l’ordre de quelques millibars 
à quelques centaines de millibars. Nous parlons dans ce scénario de déflagration, à ne pas 
confondre avec la détonation où la flamme se déplace à des vitesses supérieures à la vitesse 
du son et engendre des surpressions de quelques bar à plusieurs dizaine de bar, comme 
dans le cas des explosifs .   

Tous les scénarios possibles d’accident sont décrits dans le dossier remis au ministère et aux 
services de l’Etat, Chambres consulaires et mairies . 

 

6. La réalisation des travaux

 6.1. L’organisation du chantier

Un interlocuteur unique sera désigné par GRTgaz au début du chantier et sera joignable 
tous les jours  pour toute question liée au chantier .Son nom et ses coordonnées seront 
communiqués préalablement à l’ouverture du chantier.

Le  chef de projet est joignable tout au long du chantier et un ingénieur chantier sera pré-
sent localement sur la zone de travaux.
L’interlocuteur GRTgaz aura aussi en charge de faire respecter les consignes auprès des en-
treprises intervenantes.
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Les prescriptions de GRTgaz auprès des entreprises intervenantes incluent l’obligation d’avoir 
une personne parlant français par équipe.

Avant le démarrage des travaux, GRTgaz organisera des réunions publiques avec les entre-
prises intervenantes pour présenter le déroulement des travaux 

Les travaux vont durer plusieurs mois et il est nécessaire d’effectuer les remises en état dans 
de bonnes conditions météorologiques afin d’éviter tout désagrément et optimiser la qua-
lité du travail. C’est une des raisons pour laquelle la durée des travaux peut être rallongée. 
La période d’intervention visée est celle d’avril à octobre (la plus adaptée aux conditions 
climatiques). Les remises en état peuvent être repoussées au printemps de l’année suivante  
si les terrains sont trop humides et empêchent une bonne remise en état des sols.

 
Le diagnostic archéologique

GRTgaz interviendra auprès des Services Régionaux Archéologiques pour que les travaux 
décidés dans le cadre d’un diagnostic archéologique soient réalisés avec le même soin que 
pour la pose de la canalisation (tri des terres et la remise en place des bonnes terres par la 
suite,…).

« L’après chantier »

GRTgaz effectuera un suivi après travaux (1 à 3 ans) pour vérifier qu’il n’y a pas de problè-
mes au niveau des productions agricoles et des drainages et le cas échéant, GRTgaz sera 
amené à intervenir. GRTgaz est présent sur l’ensemble du territoire français, à l’exception 
sdu Sud Ouest. La maintenance et l’entretien des installations de transport est assuré au 
niveau régional par la RNE - Région Nord-Est (59,80 et 62) et la RVS - Région Val de Seine 
(60). 

 6.2. La préparation du chantier - le plan de circulation

Avant le démarrage des travaux, GRTgaz prendra contact avec les gestionnaires des voiries 
traversées (Conseils généraux, communes,...). La méthode de franchissement dépend du 
trafic et de la qualité des routes (en tranchée pour les routes à faible circulation et en forage 
pour les routes à trafic important et de construction ou rénovation récente). Un état des 
lieux sera réalisé avant et après travaux.
Un plan de circulation des engins de chantier sera établi avant les travaux avec les gestion-
naires des voiries empruntées   Un état des lieux avant travaux et après travaux sera réalisé 
en présence du gestionnaire de la voirie, de l’entreprise en charge des travaux et de GRTgaz. 
Les éventuelles réparations de la voirie rendues nécessaires suite à des dégradations consé-
cutives au passage des engins de chantier seront  à la charge de l’entreprise à l’origine des 
dégradations. Le trajet des camions sera déterminé au moment des études de détails.

 6.3. La piste de travail

La largeur standard de la piste de travail est de 26 mètres mais  celle-ci pourra être  élargie 
à 30 mètres en raison de l’humidité des terrains.
En règle générale, la terre n’est pas décapée sur l’ensemble de la piste et pour la préparation 
de la piste, la zone est délimitée et débarrassée des contraintes (clôtures..). Le décapage 
s’effectue donc en général sur la largeur de la tranchée et  peut être adapté en fonction des 
terrains. 
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 6.4. Le tri des terres

Les études réalisées en concertation avec les Chambres d’agriculture( études géologiques, 
géomorphologiques, pédologiques,  hydrauliques, …) permettront de définir les épaisseurs 
de terres à trier pour tenir compte du fait que les terrains ne sont pas homogènes le long 
du tracé retenu 
Une attention particulière sera portée au moment du tri des terres et de leur remise en 
place. Un expert sera missionné pour surveiller ces opérations dites sensibles pour la pré-
servation de la qualité des terres végétales et définir en fonction de la nature des sols ren-
contrés  l’épaisseur du dôme à réaliser au dessus de la tranchée pour éviter un affaissement 
des sols après plusieurs années tout en garantissant une résorption de ce dôme au bout de 
quelques années.

Les terres excédentaires  seront évacuées par les entreprises retenues pour faire les travaux 
dans des décharges autorisées. Cette obligation sera  spécifiée dans le dossier de consulta-
tion des entreprises de pose. 

 6.5. Les réseaux de drainage

Les études hydrauliques permettront de définir parcelle par parcelle la préparation des drains 
avant travaux et leur reprise après travaux.

Pour les travaux de drainage il est fait appel à des entreprises spécialisées. Les Chambres 
d’Agriculture sont sollicitées quant à la liste des bureaux d’étude et des entreprises de drai-
nage. GRTgaz prend en compte les avis des exploitants mais l’entreprise choisie sera la 
même pour l’ensemble des parcelles d’un même lot de travaux

Un bureau d’études spécialiste du drainage interviendra sur chaque parcelle avant le début 
des travaux pour définir et expliquer les travaux de préparation et de reprise des réseaux de 
drainage. Les propriétaires sont sollicités  pour présenter les plans de drainage de leurs par-
celles lors des rencontres organisées avec GRTgaz afin de mener des études avant le début 
du chantier avec un maximum d’informations

 6.6. Un état des lieux avant travaux

Un état des lieux est réalisé avant travaux avec les exploitants agricoles, les propriétaires, l’en-
treprise en charge des travaux, un représentant de la Chambre d’Agriculture le cas échéant,  
et GRTgaz. Au cours  de cet état des lieux est fait un état précis de l’environnement du futur 
chantier pour être capable de remettre les terrains dans leur état initial après travaux. C’est 
l’occasion aussi de préciser où seront implantées les bornes et balises permettant de visua-
liser la proximité de la canalisation et de recueillir les avis des exploitants agricoles sur ces 
implantations  afin d’éviter si possible  toute gêne dans le cadre des travaux agricoles. 

 6.7. La  tranchée

La profondeur de la 1ère canalisation, en base, est de 1 mètre. La réglementation de 2006 
« Arrêté du 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de 
gaz combustibles, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques » impose 
une profondeur de 1 mètre (contre 60 à 80 centimètres auparavant). Pour la deuxième ca-
nalisation, la profondeur minimale pourra être de 1,10 mètre du fait de la pose d’un grillage 
avertisseur jaune au dessus de la canalisation à  80 cm de profondeur afin de ne pas gêner 
certaines pratiques agricoles. 
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Il faut donc prévoir une piste de travail suffisamment large pour stocker les déblais sans les 
mélanger à la terre végétale.
Lors du creusement de la tranchée, il y a en effet un foisonnement, et l’expérience montre 
que lors du remblaiement, il y a peu d’excédents de terre à évacuer, ces excédents représen-
tent nettement moins que le volume de la canalisation posée.

Dans les terrains très caillouteux, en plus du revêtement de polyéthylène, un géotextile (sor-
te de moquette épaisse) est mis en place et protège contre toute agression des cailloux.
Les silex extraits au moment des travaux seront criblés et mis en décharge mais il n’est pas 
possible de garantir qu’aucun silex ne remontera en surface.  Des contrôles seront effectués 
dans la durée afin de retirer les éventuels silex qui sont aussi impactant pour la canalisation. 
Les silex ne seront pas concassés (cela ferait des petits morceaux, dangereux pour les pneus 
des engins agricoles).

Après la pose de la canalisation, un petit dôme est laissé afin d’éviter la formation d’une 
cuvette lors du tassement qui se produira les années suivantes. La constitution de ce dôme 
doit être adaptée à la nature des terrains, certains terrains se tassant au cours des années 
suivantes, d’autres (comme les terrains calcaires) ne subissant que très peu de tassement, 
pour lesquels le dôme ne doit pas être réalisé.

Les déblais ne sont pas étalés sur la piste, ils sont évacués en décharge autorisée.

Des systèmes d’ancrage ou des cavaliers en béton permettront de maintenir en place les 
canalisations dans les terrains humides. Ces différentes méthodes varient selon la nature des 
sols (humide, tourbeuse...)

7. La bande de servitude

Une servitude est mise en place au droit de l’ouvrage.

La bande de servitude de l’artère « Les Hauts de France 1 » a une largeur de 10 m (répartie 
7 et 3 m )

Pour les « Hauts de France 2 », cette bande de servitude mesure, en général, 10 m de 
largeur. En fonction de la réglementation et de la catégorie du tube posée, elle peut être 
portée à 20 m sur certains secteurs. A l’issue des travaux, les activités agricoles courantes 
(élevage, cultures de céréales…) peuvent reprendre, mais le propriétaire s’engage à ne pro-
céder sur cette bande à aucune construction ni plantations d’arbres à hautes tiges (plus de 
2.70 m de haut à l’âge adulte) et à ne pas creuser (fossés, curage de fossés…) pour éviter 
d’endommager accidentellement la canalisation. Dans le cas de réalisation de sous solage, 
l’exploitant agricole doit prendre contact avec GRTgaz car ces travaux sont soumis à décla-
ration (DICT) en raison de la profondeur concernée.

La servitude permet également d’intervenir ultérieurement pour les opérations de mainte-
nance.
 
Ces servitudes sont établies avec chaque propriétaire sous forme de conventions amiables 
et donnent lieu à une indemnisation de ce dernier. Cette indemnité est établie en fonction 
d’un pourcentage de la valeur vénale des terrains (voir Chapitre 3.3 § 3 du Protocole Natio-
nal Agricole* ; infra point 7 ).

* Protocole entre la Profession Agricole et GRTgaz signé le 28 janvier 2009 entre GRTgaz, la FNSEA et les Chambres d’Agricultures
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Avant toute intervention dans le sous-sol, le propriétaire ou l’exploitant d’une parcelle de-
vra consulter les services de l’urbanisme de la mairie. Le propriétaire conserve ses droits de 
propriété. 
La pose d’une canalisation de transport de gaz n’entraîne pas d’expropriation. Dans les 
cas éventuels, pour lesquels nous n’aurions pu obtenir la signature de cette convention 
(indivision, propriétaire inconnu ou introuvable…), une déclaration d’utilité publique est 
demandée à la Préfecture du département pour aboutir à un arrêté de servitudes légales qui 
autorisera la pose de la canalisation. 
Il est à noter qu’en règle générale, GRTgaz obtient plus de 95 % de signatures amiables.

De manière général, le tracé retenu est parallèle au tracé existant. La distance entre les ca-
nalisations pourra variée et ne sera jamais inférieure à 10 mètres (hors zones de croisement). 
Elle pourra être portée à 25 mètres (voire au delà dans certains cas jusqu’à 500m) selon la 
nature des terres pour tenir compte des contraintes agricoles. 

Il n’y aura pas de délaissé entre les servitudes des deux artères, tout sera mis en servitude, 
sauf si l’écartement est suffisant pour laisser une bande assez large hors servitude entre les 
deux canalisations. Reste à définir à partir de quelle largeur cet écartement est suffisant.
Ces questions font l’objet d’études auxquelles participent les Chambres d’Agriculture.

Un plan  joint aux conventions de servitude  indique la position de la canalisation. 

8. La traversée des zones boisées

Dans les parcelles boisées, au droit de la servitude et sur la largeur de la piste de travail, un 
expert forestier procèdera à l’évaluation des arbres qui devront être coupés et la transmettra 
au propriétaire pour accord. Le propriétaire pourra assister à cette évaluation.
Une fois les travaux terminés, il ne sera plus possible de replanter, mais cela uniquement 
dans la bande de servitudes, des arbres à hautes tiges Le passage de la canalisation, dans les 
bois, représente le seul impact visuel permanent ; d’où la recherche d’éviter au maximum 
ces espaces boisés afin de minimiser cet impact.

9. Les indemnisations

Le Protocole National Agricole définit les indemnisations de manière précise afin de ne 
pas pénaliser les propriétaires et exploitants agricoles. Des avenants seront signés avec les 
Chambres d’Agriculture concernées. Ils prendront en compte les spécificités locales et les 
barèmes d’indemnisations, 

L’indemnité de servitude permet d’indemniser les propriétaires par rapport au passage de la 
canalisation. Elle est versée aux propriétaires concernés au moment de la pose de la cana-
lisation. En cas de vente d’un terrain grevé de servitude, le vendeur doit informé l’acheteur 
de la présence de la canalisation et de la servitude associée. 

GRTgaz se base sur  les valeurs vénales des terrains qui paraissent dans des arrêtés et qui 
donnent la valeur de toutes les terres agricoles en France pour établir les indemnités de 
servitude.
L’ indemnité de dégâts de récoltes permet de compenser les pertes de production consécu-
tives à la réalisation des travaux
Les cultures présentes et à venir sont prises en compte et les exploitants sont indemnisés sur 
la largeur de la piste de travail. 
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Les indemnités de dégâts de récoltes sont versées aux exploitants agricoles et calculées 
suivant le barème, des rendements des différentes cultures, fourni par la Chambre Départe-
mentale de l’Agriculture. Elles peuvent inclure les primes P.A.C.

Si, pendant les travaux, l’exploitant ne peut cultiver normalement un reliquat de parcelle, 
cette zone « délaissée » sera indemnisée en fonction des dommages subis (voir chapitre 4.2 
§ 10 du Protocole National Agricole).
Pour éviter les incidences fiscales et à la demande des propriétaires ou exploitants agricoles 
lors de l’état des lieux initial, les indemnités pourront être versées en plusieurs fois . Ces 
dispositions figureront dans les avenants locaux au Protocole National Agricole.
La période privilégiée pour les travaux s’étale d’avril à octobre (période la moins humide) 
et en cas d’intempéries les travaux seront interrompus et repoussés ultérieurement, quand 
les conditions climatiques se seront améliorées. Certaines contraintes peuvent conduire GR-
Tgaz à intervenir en dehors de cette période et dans tous les cas  toute récolte perdue sera 
indemnisée.
Si le drainage posé après la canalisation entraîne un surcoût, il sera dédommagé.

10. Quelle indemnisation pour les terrains à bâtir ? 

Si le terrain change de destination, d’agricole à constructible, les propriétaires concernés 
peuvent prendre contact avec les services de GRTgaz qui définira le dédommagement 
conformément aux dispositions prévues dans le Protocole National Agricole pour dédom-
mager cette perte de valeur.

11. Desserte en gaz

Contrairement au réseau de transport de gaz naturel le réseau de distribution est la pro-
priété des collectivités locales.
Depuis 1998, les communes ont la responsabilité de choisir leur opérateur de réseau dans 
le cadre d’appel d’offre initiée par les communes.
La commune doit au préalable faire une étude pour s’assurer de la rentabilité du raccorde-
ment au gaz de la commune, ce n’est qu’à cette condition que les opérateurs de réseau de 
distribution peuvent répondre favorablement à l’appel d’offre de la commune.
C’est la  commune qui doit  financer les études nécessaires pour voir si le raccordement en 
gaz est rentable ou non.
GRTgaz ne peut subventionner ce type d’études ou de travaux.

12.Questions diverses

La durée de vie de la canalisation est de 50 ans et plus comme en témoigne l’Artère de 
Guyenne. Des réparations peuvent être réalisées entre temps sur l’ouvrage si besoin.

La pression de l’ouvrage reliant Pitgam à Cuvilly est la même que pour la canalisation exis-
tante : 85 bars.
Le bâtiment nécessaire pour accueillir  les équipements liés à l’odorisation du gaz a une 
surface d’environ 100 m2 . Ces équipements seront localisés à côté de la station actuelle 
de Pitgam. D’autres ouvrages seront installés à coté de la station d’odorisation (installations 
de régulation de pression, postes de coupures, interconnexion avec la canalisation existante 
Haut de France I,…). 

La station de compression de PITGAM est classée au titre des installations classées pour la 



169Artère des Hauts de France II / Bilan de la concertation

protection de l’environnement (ICPE) et a fait  l’objet d’une autorisation.

Les épreuves hydrauliques ne sont pas encore à l’étude, on ne peut donc pas indiquer 
aujourd’hui où passeront les canalisations de remplissage et de vidage.

La température du gaz dans le sol est de l’ordre de 1 à 2 °C à la sortie du terminal méthanier 
(méthane sous forme liquide est stocké dans des cuves au niveau du terminal méthanier à 
– 173 degrés puis re-gazéifié sur le réseau…). La température finale du gaz, à l’arrivée en 
région parisienne, varie entre 0 et 12 degrés.
Par contre,  la température en sortie de la station de compression (canalisation Hauts de 
France 1) à PITGAM peut être supérieure à 40°C. En effet le gaz contenu dans la canalisation 
« Les Hauts de France 1 » est comprimé dans la station de compression à Pitgam, ce qui 
augmente la température du gaz . 

Les retombées locales
Ce type de travaux est soumis à appels d’offre européen. Il est demandé aux entreprises re-
tenues de favoriser la main d’œuvre locale (remise en état des routes..). Un chantier permet 
aussi de  développer l’économie locale (restauration, hôtellerie,…).

A la différence des ouvrages aériens tels que les pylônes implantés dans les champs, les 
canalisations de gaz sont enterrés et invisibles et leur présence n’empêchent pas de cultiver 
normalement les terres.

Les postes de sectionnement ne sont pas soumis à la Taxe Professionnelle.

Le coût de l’ouvrage  
Du point de départ au point d’arrivée, le coût du projet est aujourd’hui de 500 millions 
d’euros environ  aux conditions économiques de 2008. 

Le stockage souterrain de Gournay sur Aronde
Les activités de transport de gaz  sont séparées des activités de stockage.  Storengy, filiale 
de GDF SUEZ gère le stockage de gaz. Les ingénieurs ont travaillé de nombreuses années 
sur ce stockage de gaz et à l’heure actuelle tous les contrôles nécessaires sont mis en place, 
notamment par la DRIRE, autorité qui vient surveiller ce stockage et garantir la sécurité des 
populations voisines.
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ARTICLES DE PRESSE
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Onze articles rendent compte des réunions publiques organisées par GRTgaz entre le 17 
novembre et le 9 décembre 2008. 7 articles sont publiés par La Voix du Nord dans ses dif-
férentes éditions (Dunkerque, Saint-Pol-sur-Ternoise, Béthune, Arras). Le reste des articles 
parait dans L’Abeille de la Ternoise, Le Courrier Picard (2 articles – éditions de Montdidier 
et de Compiègne) et Le Syndicat agricole (2 articles).

 
 - « Le projet de gazoduc expliqué aux (futurs) riverains »
 Le Syndicat Agricole – vendredi 14 novembre 2008

 - « GRTgaz emballe son projet de gazoduc dans du coton »
 Le Syndicat Agricole – vendredi 21 novembre 2008

 - « Un second gazoduc traversera la Lys romane d’ici cinq ans »
 La Voix du Nord – Edition Béthune – mardi 25 novembre 2008

 - « Grand Rullecourt : réunion sur un projet de gazoduc »
 La Voix du Nord – Edition Saint-Pol-sur-Ternoise – jeudi  27 novembre 2008

 - « Un nouveau gazoduc, parallèle au premier, installé d’ici cinq ans »
 La Voix du Nord – Pages économie – vendredi 28 novembre 2008

 - « Pourquoi une deuxième canalisation ? »
 La Voix du Nord – Edition Saint-Pol-sur-Ternoise – vendredi  28 novembre  
 2008

 - « Un nouveau gazoduc entre Dunkerque et l’Oise à l’horizon 2013 : petits désor 
 dres annoncés »
 La Voix du Nord – Edition d’Arras – mercredi 3 décembre 2008

 - « Le Quesnel : faîtes place à l’autoroute du gaz »
 Le Courrier Picard – Edition de Montiddier – samedi 6 décembre 2008

 - « Terminal méthanier : nouveau gazoduc à l’horizon 2013 »
 La Voix du Nord – Edition de Dunkerque – dimanche 7 décembre 2008

 - « Boulogne-la-Grasse : la nouvelle canalisation de gaz inquiète »
 Le Courrier Picard – Edition de Compiègne – mardi 10 décembre 2008

 - « Grand Rullecourt : informer les habitants »
 L’Abeille de la Ternoise – semaine du 4 au 11 décembre 2008
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DOCUMENT DE SAISINE DE LA CNDP
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PROTOCOLE ENTRE LA PROFESSION
AGRICOLE ET GRTgaz
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